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Note d’intention

La CDEC de Québec reconnaît que certaines personnes ne s’identifient ni au genre masculin ni au genre féminin. C’est pourquoi nous privilégions les formulations neutres et utilisons lorsque requis le doublet abrégé, plus inclusif des personnes non-binaires que le doublet complet. L’engagement de la CDEC de Québec à utiliser et à promouvoir un langage non sexiste est une étape vers l’adoption d’un langage qui représente et inclut au mieux les personnes non-binaires.

Ce guide est la version disponible en Word pour s’adapter aux différents besoins et être lu par des synthèses vocales.
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Le présent guide a pour but d’aider les organismes de soutien en entrepreneuriat à adopter des pratiques d’équité, de diversité et d’inclusion (EDI) et à intégrer l’analyse comparative entre les sexes plus (ACS+) dans leur mode d’accompagnement et le développement de leurs services.
Ce guide a été élaboré dans le cadre du projet Entrepreneuriat au féminin, piloté par la CDEC de Québec de 2018 à 2021. Il a été mis à jour à l’automne 2024, en intégrant de nouvelles études qui renforcent certains constats et font notamment part de l’évolution engendrée par la pandémie. 

Au cours du projet, en collaboration avec Relais-femmes, plusieurs organismes ont été accompagnés dans la mise en place d’actions pour soutenir l’entrepreneuriat féminin : Entrepreneuriat Laval, le Fonds d’emprunt Québec, ainsi que la « Division du développement de l’entrepreneuriat, des entreprises et de la région de la Ville de Québec ». La CDEC s’est également prêtée à cet exercice. 

Forte de cette expérience, la CDEC livre ici quelques conseils dans l’adoption d’une stratégie d’EDI pour mieux accompagner une pluralité d’entrepreneur.e.s.

Veuillez prendre note que certains termes font l’objet d’une définition en annexe.
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· Sensibiliser l’écosystème entrepreneurial aux enjeux d’EDI et à l’ACS+ et convaincre de leur pertinence;
· Conscientiser l’écosystème entrepreneurial sur les enjeux spécifiques de l’entrepreneuriat féminin et de l’intersectionnalité;
· Outiller les organismes de soutien pour leur permettre d’être plus inclusifs et de mieux accompagner des entrepreneur.e.s aux profils variés;
· Contribuer à faire de l’écosystème entrepreneurial un terrain favorable à l’égalité et à l’expression de la diversité.


[bookmark: _Hlk47408947][bookmark: _Toc195187012]Introduction

Dans les dernières décennies, l’entrepreneuriat féminin a mobilisé beaucoup d’énergie et suscité de nombreux questionnements. Comme le stipulait le gouvernement québécois dans sa Stratégie gouvernementale pour l’égalité entre les femmes et les hommes vers 2021, publiée en 2017 : « l’entrepreneuriat est un levier de croissance et de rayonnement pour le Québec »[endnoteRef:2]. L’égalité entrepreneuriale est un enjeu économique, non seulement pour les femmes, les minorités de genres mais pour la société dans son ensemble. Ainsi, si les femmes se consacraient autant que les hommes à l’entrepreneuriat, le taux total d’entrepreneures au Québec augmenterait de 33,87 %[endnoteRef:3]. Cette différence du nombre d’entrepreneur.e.s se traduit par une perte théorique de dizaines de milliers d’entreprises au Québec. Dans son rapport « Ten things to know about gender equality », McKinsey Global Institute rappelle que la suppression des obstacles fondés sur le genre et le fait d’encourager l’entrepreneuriat féminin pourraient avoir pour effet d’injecter 12 000 milliards de dollars dans le PIB mondial.[endnoteRef:4] [2:  Gouvernement du Québec, Stratégie gouvernementale pour l’égalité entre les femmes et les hommes vers 2021, Ensemble pour l’égalité, 2017, p.72. ]  [3:  Loc. cit.]  [4:  McKinsey Global Institute, Ten things to know about gender equality,21 septembre 2020.] 


Depuis plusieurs années, le gouvernement du Canada investit massivement pour faire progresser l’entrepreneuriat féminin, notamment dans le cadre de la Stratégie pour les femmes en entrepreneuriat (SFE) qui représente près de 7 milliards de dollars d’investissements.[endnoteRef:5] [5:  La SFE englobe l'Initiative pour l'inclusion des femmes dans le secteur du capital de risque de la Stratégie pour les femmes en entrepreneuriat, le Fonds de prêts pour les femmes en entrepreneuriat, le Fonds pour l'écosystème de la SFE et le Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat (PCFE). La SFE vise à améliorer l'accès des entreprises dirigées par des femmes au financement, à des réseaux et à l'expertise dont elles ont besoin pour démarrer, prendre de l'expansion et accéder à de nouveaux marchés.] 


Les acquis restent néanmoins fragiles. Malgré de réels progrès et les efforts importants mis en œuvre par les organismes de soutien et les multiples programmes d’aide pour favoriser l’entrepreneuriat féminin, les différentes études continuent de révéler une certaine fragmentation et un manque de coordination entre les différentes parties prenantes ainsi qu’une mauvaise compréhension des enjeux liés au genre et à la diversité.[endnoteRef:6] [6:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2020}, État des lieux de l’entrepreneuriat féminin au Canada 2020. Toronto, Diversity Institute, Université Ryerson, 2020, p.16.] 


La pandémie a d’ailleurs amplifié certains obstacles et a, d’autant plus, montré l’intérêt de prendre en compte l’EDI dans la mise en place des programmes d’aide. Aussi, de nombreux accompagnements ne répondent toujours pas complètement aux besoins des femmes entrepreneures et des entrepreneur.e.s issu.e.s de la diversité, comme nous le verrons tout au long de ce guide.

[bookmark: _Hlk62133894]Graduellement, dans de nombreux pays, la diversité, l’inclusion et l’intersectionnalité apparaissent essentielles au développement des entreprises et à l’innovation. Créer un écosystème entrepreneurial inclusif est devenu primordial et nécessite une approche intersectionnelle tenant compte des différents facteurs identitaires et de leurs imbrications.

La première et la deuxième partie de ce guide dressent un portrait pluriel de l’entrepreneuriat féminin, tandis que la troisième partie met l’accent sur les principaux enjeux et les pistes de solutions pour y répondre. La quatrième partie permet d’identifier concrètement comment intégrer les principes d’EDI et l’ACS+ dans une démarche de soutien aux entrepreneur.e.s.
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Avant toute chose, précisons que, dans une optique plus inclusive, nous parlerons d’entrepreneuriat féminin selon une vision élargie, englobant à la fois les entrepreneures qui détiennent la majorité des actions de petites et moyennes entreprises (PME), ainsi que les travailleuses autonomes. Toutefois, en fonction des études sur lesquelles nous nous sommes basées, il peut y avoir des différences d’interprétations, ce qui peut expliquer une différence dans les statistiques. Ainsi, si l’Indice entrepreneurial québécois (IEQ) prend en compte le travail autonome, seules les personnes ayant déclaré avoir une entreprise enregistrée ou immatriculée sont comptabilisées, ce qui exclut bon nombre de femmes des calculs. Le Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat (PCFE), quant à lui, prend en compte l’ensemble du travail autonome. Par ailleurs, notez que nous jonglons également avec des données provinciales et fédérales.

Quelques faits saillants
· Les femmes représentent 17,3% de propriétaires majoritaires au Québec
· Elles sont plus représentées parmi les travailleuses autonomes et les petites entreprises
· Elles entreprennent davantage dans les secteurs des services que dans les secteurs à forte croissance
· Elles n’obtiennent que 4% des fonds de capital de risque
· Elles sont presque 2 fois plus nombreuses à se déclarer davantage impliquées dans la charge familiale
· Elles sont plus représentées parmi les entrepreneur.e.s vivant avec un handicap (26,1%)
· 39% des hommes ont créé deux entreprises et plus dans leur vie, contre 17,7% de femmes
· 22,3% des entreprises masculines sont actives à l’international, contre 13,1% pour les femmes
· Les entrepreneures sont plus sensibles aux motivations non pécuniaires (exemple : enjeux sociaux et écologiques)
· Les entrepreneures investissent plus dans la formation de leur personnel et moins en innovation technologique (33,8% contre 54,4% pour les hommes) 
· La pandémie a eu des effets disproportionnés sur les femmes, en particulier les travailleuses autonomes et les entrepreneures issues de la diversité 
· Les entreprises appartenant à des propriétaires immigrant.e.s sont deux fois plus susceptibles d’exporter 



Portrait global post-pandémie

Au troisième trimestre 2024, les femmes représentent seulement 17,3 % des propriétaires majoritaires, un chiffre encore trop faible au Québec.[endnoteRef:7] [7:  Statistique Canada, tableau 33-10-0769-01, Tableau 33-10-0858-01  Entreprises du secteur privé, selon le propriétaire majoritaire, troisième trimestre de 2024.] 


Selon l’Indice entrepreneurial québécois 2024, le taux global des propriétaires d’entreprise dans la population active regagne en vitalité avec 5,8 %, le rapprochant un peu plus de son taux prépandémique de 6,2 % en 2019.[endnoteRef:8] Cette amélioration ne profite cependant pas aux femmes entrepreneures puisque leur taux continue de chuter : 4,4 % en 2024 (4,6 en 2022 et 5,2 en 2018). Pour les hommes, le taux atteint 7,1 % en 2024 (7,6 en 2018 et 5,9 en 2022).[endnoteRef:9] [8:  Réseau Mentorat, Indice entrepreneurial québécois 2024 : Y a-t-il un virage dans les tendances entrepreneuriales?, 2024, p.43.]  [9:  Ibid., p.44.] 


Alors qu’en 2022 (tout comme en 2021), les femmes étaient plus nombreuses que les hommes à devenir propriétaires, respectivement 13,9 % et 8,9 % sur l’ensemble des propriétaires[endnoteRef:10], force est de constater que cette tendance ne s’est pas répercutée dans le paysage global. En ce qui concernent les intentions et les démarches entrepreneuriales des femmes, là aussi, on observe une baisse depuis 2018, alors qu’à contrario, il y a un regain du côté des hommes.[endnoteRef:11] [10:  Réseau Mentorat, Indice entrepreneurial québécois 2022 : Vers une culture entREPRENEURIALE, 2023, p.36.]  [11:  Réseau Mentorat, Indice entrepreneurial québécois 2024, op. cit., p.34,40,44.] 


Ces statistiques viennent renforcer les constats des précédentes années sur l’importance de comprendre les défis et les besoins des entrepreneures dans toute leur diversité afin de les soutenir et de mieux les accompagner via des dispositifs dédiés. 

Parmi les raisons évoquées de cette baisse de l’entrepreneuriat féminin, on peut citer :

· Incertitude économique des dernières années; 
· Répercussions de la pandémie : les entreprises à propriété féminine ont été largement touchées par la crise sanitaire;
· Obstacles liés à la main-d’œuvre : selon Statistique Canada, au premier trimestre 2024, les entreprises canadiennes appartenant majoritairement à des femmes étaient moins enclines à anticiper des obstacles tels que la pénurie de main-d’œuvre, le recrutement ou le maintien en poste; que l’ensemble des entreprises du secteur privé (29,7 % contre 38,4 %);[endnoteRef:12]  [12:  Statistique Canada, Analyse des entreprises appartenant majoritairement à des femmes, premier trimestre de 2024.] 

· Conciliation des responsabilités familiales : les femmes continuent aujourd’hui encore d’assumer une plus grande part de la charge familiale et domestique;
· Obstacles dans les parcours entrepreneuriaux : culture entrepreneuriale masculine, biais inconscients et stéréotypes, difficulté d’accès au financement et aux réseaux d’affaire, manque de rôles, de modèles et de mentorat, etc.

Pour mieux saisir les enjeux afférents à un accompagnement inclusif, nous allons brosser un portrait plus fin des réalités entrepreneuriales vécues par les femmes. Ces réalités sont nécessairement plurielles. 

Les entrepreneures ne vivent pas toutes forcément les mêmes obstacles ou ne les subissent pas de la même façon. Des différences s’observent en fonction de l’âge des entrepreneures, de la récence et de la taille de l’entreprise, de son stade de développement, du fait que ce soit une création d’entreprise ou un repreneuriat, du secteur d’activité ou encore du temps alloué au projet (temps plein / temps partiel). Il peut également y avoir des freins plus spécifiques pour les entrepreneures immigrantes ou les entrepreneures autochtones, pour celles qui sont racisées, qui vivent avec un handicap ou encore pour les personnes issues de la diversité sexuelle et de genre.
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Même si la formation en entrepreneuriat a son importance dans le désir d’entreprendre, l’âge combiné à l’expérience sont deux éléments primordiaux pouvant mener à des différences significatives. Ainsi, le manque de confiance en soi semble plus présent lors des premiers pas dans l’entrepreneuriat. Au fil du temps, ce manque a tendance à s’estomper. Dans la mesure où les femmes démarrent généralement une entreprise à une étape plus tardive de leur vie, il semble plus adéquat de prendre en compte l’âge de l’entreprise plutôt que celui de l’entrepreneure. Plusieurs rapports ou initiatives dénoncent ainsi l’âgisme présent dans certains programmes d’accompagnement et de financement.[endnoteRef:13]  [13:  Voir notamment :
- Catherine Soum, Les bourses pour les entreprises en démarrage font-elles de l’âgisme?, URelles, octobre 2019.
- La pétition Mettre fin à "l'âge des bourses" pour le soutien aux entrepreneur.e.s, lancée par Anne-Solène Rioult] 
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Les entrepreneures se retrouvent de façon significative parmi les travailleuses autonomes ou les propriétaires de petites entreprises. Au Canada, au dernier trimestre 2023, 83,7 % des entrepreneures sont des travailleuses autonomes plutôt que des propriétaires majoritaires d’une entreprise constituée juridiquement.[endnoteRef:14] [14:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2024}. État des lieux de l’entrepreneuriat féminin au Canada 2024. Toronto, Diversity Institute, Université Ryerson, Juillet 2024, p.2.] 


De manière générale, les entrepreneures enregistrent une croissance plus lente et sont moins présentes sur le marché de l’exportation, même si l’écart tend à se réduire. Selon Affaires Mondiales Canada, en 2020, 10,4 % des PME détenues par des femmes sont des entreprises exportatrices, contre 12,5 % pour les hommes.[endnoteRef:15] Néanmoins, selon l’Indice entrepreneurial québécois 2021, seules 13,1 % des entreprises québécoises à propriété féminine sont actives à l’internationale comparativement à 22,3 % des entreprises à propriété masculine. Cela englobe la réalisation de ventes de biens ou de services, le développement d'alliances stratégiques, l'établissement d'un milieu d'affaires, la sous-traitance ou autres.[endnoteRef:16] [15:  Ibid., p.3.]  [16:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2023}. État des lieux de l’entrepreneuriat féminin au Canada 2023. Toronto, Diversity Institute, Université Ryerson, juin 2023, p.61. ] 


On constate également que l’entrepreneuriat hybride (ou le flexipreneuriat), c’est-à-dire le fait d’occuper un emploi salarié à côté de son entreprise, est une réalité plus marquée pour les entrepreneures[endnoteRef:17], notamment pour les travailleuses autonomes (59 % contre 36 % pour les hommes)[endnoteRef:18]. En moyenne, les travailleuses autonomes travaillent également moins d’heures par semaine, que les hommes (31,6 heures pour les femmes et 40 pour les hommes). [endnoteRef:19] [17:  Voir notamment :
- Étienne St-Jean et Marc Duhamel, Situation de l’activité entrepreneuriale québécoise : rapport 2018 du Global Entrepreneurship Monitor, Institut de recherche sur les PME (Canada), 2019, p.2 et 45-46.
- Faits saillants de l’étude réalisée dans le cadre du projet « Entreprendre au féminin autrement » (voir bibliographie pour l’étude au complet.)]  [18:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2022}. État des lieux de l’entrepreneuriat féminin au Canada 2022. Toronto, Diversity Institute, Université Ryerson, mars 2022, p.5.]  [19:  Ibid., p.5.] 


Notons également une évolution intéressante : le nombre de « licornes »[endnoteRef:20] fondées par des femmes au Canada a presque doublé entre 2019 et 2021, même si cela reste encore très minoritaire, puisque seulement 11 % des jeunes pousses (start-up) à forte croissance avaient au moins une femme fondatrice. C’est une évolution prometteuse.[endnoteRef:21] [20:  Licornes : jeunes pousses privées (start-up) à forte croissance dont la valorisation est supérieure à un milliard de dollars américains.]  [21:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2022}, op. cit., p.12.] 


Pour l’ensemble du Canada, que ce soit au niveau des PME détenues majoritairement par des femmes ou des travailleuses autonomes, leurs entreprises présentent un taux de survie plus bas que pour leurs homologues masculins.[endnoteRef:22] Ainsi 44 % des travailleuses autonomes ne dépassent pas deux ans d’activité contre 29 % des hommes. En outre, des études montrent également que les hommes sont plus enclins à se lancer de nouveau en affaires à la suite d’une fermeture (29,8 %) que les femmes (20,0 %).[endnoteRef:23] Ainsi, 39 % des hommes propriétaires ont créé deux entreprises et plus dans leur vie, contre 17,7 % des femmes.[endnoteRef:24] [22:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2023}, op. cit., p.15 et 27.]  [23:  Réseau Mentorat, Indice entrepreneurial québécois 2022, op. cit., p.46. ]  [24:  Réseau Mentorat, Indice entrepreneurial québécois 2021 : Les nouveaux visages des entrepreneur(e)s québécois(es), mars 2022, p.64.] 


En conclusion, les enjeux et les réalités ne vont évidemment pas être les mêmes pour chaque entrepreneure en matière de besoins financiers, de formation, de développement de compétences, de gestion des RH, de pression, de gestion du temps ou encore de polyvalence. Chaque situation comporte son lot de défis et nécessite un accompagnement ciblé.
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Si les femmes se lancent en affaires dans des domaines de plus en plus variés, elles demeurent majoritaires principalement dans les secteurs de la santé et des services. On les retrouve notamment dans le commerce de détail, les services professionnels, scientifiques et techniques ou encore dans les services d’hébergement et de restauration.[endnoteRef:25] Cette tendance constante des dernières années se confirme autant chez les propriétaires majoritaires de PME que chez les travailleuses autonomes. [25:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2023}, op. cit., p.37.] 

 
À contrario, certains secteurs leur sont plus difficiles d’accès. En effet, les entrepreneures sont sous-représentées dans les secteurs qui offrent habituellement des revenus plus élevés, comme le transport et l’entreposage, la construction et les industries liées à l’extraction des ressources naturelles.[endnoteRef:26] Par ailleurs, des secteurs comme la défense et l’industrie manufacturière sollicitent grandement les marchés publics, renforçant la perception que seules les entreprises à propriété masculine peuvent emporter des marchés.[endnoteRef:27] [26:  Ibid., p.44.]  [27:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2024}, op.cit., p.8. ] 


Les entrepreneures sont également peu nombreuses dans le domaine des technologies et de l’ingénierie, dominé par une « culture bro »[endnoteRef:28]. Alors que ce sont, là aussi, des secteurs souvent identifiés comme porteurs et mieux subventionnés que les secteurs traditionnellement féminins. D’ailleurs, les indicateurs couramment utilisés pour mesurer l’innovation et les répercussions économiques se concentrent quasiment exclusivement sur les secteurs de la technologie et de la fabrication.[endnoteRef:29] [28:  La culture bro (en anglais bro culture, littéralement la « culture des frères », « bro » étant une forme abrégée du mot « brother », est une sous-culture masculine marquée par un mélange de camaraderie et de compétition entre les hommes. La culture bro est initialement associée à la Silicon Valley et au monde de la tech; elle évoque un état d'esprit misogyne, dominé par des hommes blancs, hétérosexuels, riches, issus d'universités prestigieuses.]  [29:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2022}, op. cit., p.ii. ] 


En outre, certains secteurs où les femmes sont surreprésentées ont tendance à être exclus des discussions entourant l’entrepreneuriat, comme l’économie sociale, les services aux personnes ou encore le secteur des arts, et ce, malgré leur caractère intrinsèquement entrepreneurial.[endnoteRef:30] Tout ceci contribue à l’invisibilité et à la non-prise en compte des besoins spécifiques des entrepreneures. [30:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2020}, op. cit., p.47-50. ] 


Il conviendrait donc, à la fois, de mieux valoriser les secteurs traditionnellement féminins et de rendre plus accessibles aux femmes les secteurs à prédominance masculine, ainsi que les marchés publics.



[bookmark: _Toc195187017]Innovation plurielle & enjeux sociétaux

L’innovation est au cœur de toute activité entrepreneuriale, dans la mesure où l’entrepreneuriat est « un processus par lequel les individus créent des possibilités d’innovation ».[endnoteRef:31] La résilience et l’innovation sont essentielles à la croissance, car elles permettent aux entreprises de s’adapter aux évolutions du marché, à l’émergence de nouvelles technologies, ainsi qu’aux crises sanitaires ou écologiques.  [31:  Ibid., p.17.] 


Que ce soit dans l’imaginaire collectif ou dans l’écosystème entrepreneurial, le terme « innovation » est souvent associé à un stéréotype masculin et souvent limité au domaine technologique. Cet amalgame a de nombreuses répercussions sur les programmes d’aide financière et d’accompagnement, désavantageant les femmes qui innovent dans un spectre plus large et demeurent sous-représentées dans le monde des TI. De plus, la recherche démontre que les idées des femmes sont moins susceptibles d’être mises en œuvre que celles des hommes.[endnoteRef:32]  [32:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2024}, op. cit., p.71. ] 


En réalité, l’innovation va bien au-delà du monde technologique. Elle se traduit notamment par le développement de nouveaux produits ou services, par l’émergence de nouveaux processus d’embauche, par l’ébauche de nouvelles méthodes de marketing et de vente, ou encore par la création de nouveaux modèles d’affaires.

Selon l‘Enquête sur le financement et la croissance des petites et moyennes entreprises au Canada en 2020, les PME détenues par des femmes sont proportionnellement plus innovantes que celles détenues par des hommes (environ 30,5 % comparativement à 27 %).[endnoteRef:33] Celles-ci sont nettement plus susceptibles de développer des innovations en commercialisation (26,1 % contre 9,8 %), reconnues parmi les plus efficaces en ce qui concerne les processus opérationnels. [endnoteRef:34]  [33:  Innovation, Sciences et Développement économique Canada, Profil des PME statistiques démographiques du propriétaire, août 2022, p.12.]  [34:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2023}, op. cit., p.31.] 


Néanmoins, selon le volet B de l’Indice entrepreneurial québécois 2021, les intentions d’investir en innovation au cours de l’année suivante étaient plus faibles chez les femmes entrepreneures (71,9 %) que chez les hommes (81,3 %). Cet écart était d’autant plus significatif pour les innovations technologiques (54,4 % chez les hommes et 33,8 % chez les femmes).[endnoteRef:35] [35:  Réseau Mentorat, Indice entrepreneurial québécois 2021, op.cit., p.57.] 


L’innovation sociale, quant à elle, constitue un volet non négligeable et essentiel pour les sociétés. Elle répond à une nécessité d’améliorer ou de créer des pratiques sociales ou organisationnelles. Elle vise à trouver des solutions à des problématiques sociétales et/ou environnementales complexes en tenant compte et en impliquant les communautés concernées. Il s’agit donc d’un processus de développement social qui intègre la participation et la coopération des différentes parties prenantes.

Les femmes sont des actrices particulièrement importantes de l’économie et de l’innovation sociales, en ce sens, leur apport à la société est pleinement déterminant. De nombreuses études ont montré que les entrepreneures sont plus susceptibles de s’engager dans l’entrepreneuriat social ou « d’impact » que les hommes. Les entrepreneures accordent plus souvent la priorité à des objectifs organisationnels axés sur la durabilité environnementale et à d’autres innovations sociales.[endnoteRef:36] Selon les données 2022 du Global Entrepreneurship Monitor (GEM), près de 82 % des femmes en démarrage d’entreprise au Canada indiquent tenir compte des questions environnementales, telles que la préservation des espaces verts, la réduction des émissions de polluants et de gaz toxiques, le tri des déchets ou la consommation responsable. [36:  Ibid., p.10-11.] 


En vertu du biais d’affinité, les femmes et les groupes ayant droit à l’équité, auront également tendance à favoriser une meilleure diversité ainsi qu’une meilleure inclusion au sein de leur entreprise. Ainsi, au premier trimestre 2024, les entreprises appartenant majoritairement à des femmes comptaient une proportion plus élevée d’employées dans tous les niveaux d’emploi, et notamment dans les postes de cadres intermédiaires (68,2 % contre 42,6 % pour l’ensemble des entreprises) et de cadres supérieurs (73,5 % contre 35,6 %).[endnoteRef:37]  [37:  Statistique Canada, Analyse des entreprises appartenant majoritairement à des femmes, premier trimestre de 2024. ] 


Notons que les entreprises détenues majoritairement par des femmes sont portées à investir davantage dans la formation de leur personnel et à remédier à leurs lacunes professionnelles, via du suivi et de la rétroaction. Ainsi, leurs entreprises sont plus susceptibles de compter 100 % du personnel formé aux compétences requises pour leur activité.[endnoteRef:38] [38:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2024}, op. cit., p.165-166.] 



Les entrepreneures jouent non seulement un rôle crucial dans l’économie et la création d’emplois mais elles contribuent également à réduire les écarts liés aux enjeux sociétaux et environnementaux et exercent une influence considérable sur les objectifs de développement durable des Nations Unies.[endnoteRef:39]  [39:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2023}, op. cit., p.10-11. ] 




[bookmark: _Toc195187018]Deux grands archétypes à déconstruire
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On parle depuis quelques années du leadership féminin comme une forme de leadership spécifique, que l’on associe davantage à un management basé sur des valeurs dites « féminines », comme la bienveillance, l’intelligence émotionnelle et l’écoute. Ces valeurs commencent à être de plus en plus prisées par nos sociétés. Le management traditionnel se voit, d’ailleurs, progressivement remplacé par un management plus horizontal et collaboratif avec une décentralisation des responsabilités. Il pourrait donc s’agir donc d’une opportunité pour les femmes de tirer leur épingle du jeu. 

[bookmark: _Hlk61947361]Il faut, néanmoins, prendre garde de ne pas confiner les femmes (tout comme les hommes ou les minorités de genre) dans certains modes de management, au risque de renforcer les stéréotypes, de maintenir la ségrégation professionnelle et de limiter les avenues possibles pour chaque personne. De manière générale, il est toujours risqué d’attribuer des caractéristiques fondées sur le genre.

Les femmes, les hommes et les personnes non-binaires grandissent dans un certain contexte (familial, sociétal, médiatique, politique…) et intègrent (ou parfois rejettent) consciemment ou inconsciemment un certain nombre de codes. Les femmes ne sont pas « naturellement » plus empathiques, pas plus que les hommes ne sont « naturellement » plus fonceurs. Ces comportements sont, en réalité, le fruit d’une socialisation genrée. 

En d’autres termes, il n’y a pas une seule façon « valide » d’entreprendre au féminin. D’importantes différences culturelles et individuelles peuvent cohabiter.
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L’écosystème actuel a tendance à réduire l’entrepreneuriat à un modèle de réussite spécifique, ou du moins à ne valoriser que ce modèle : quête de la croissance et du profit, performance économique, présence à l’international, innovation technologique, abnégation de l’entrepreneur.e pour son entreprise, etc. Finalement, les actions mises en place pour aider les femmes cherchent, bien souvent, davantage à les faire rentrer dans ce moule qu’à s’adapter à leurs réalités et à leurs besoins. Comme s’il n’y avait qu’une seule façon correcte d’entreprendre. On va chercher à les encourager à être plus présentes dans les secteurs de pointe, à faire croître davantage leur entreprise et à viser l’international. 

Il est essentiel d’outiller les entrepreneures et de leur donner les moyens d’y arriver, en particulier pour celles qui visent ce type de développement. Toutefois, il faut veiller à ne pas les enfermer dans un type d’entreprise qui ne correspond pas nécessairement à leurs ambitions entrepreneuriales. Autrement dit, l’entrepreneuriat s’incarne de multiples manières. Et bon nombre d’entrepreneur.e.s, qu’il s’agisse de femmes, d’hommes ou de personnes non-binaires, ne se reconnaissent pas dans l’archétype traditionnel du « bon entrepreneur ».

Pourquoi ne pas promouvoir un entrepreneuriat pluriel, plus proche des différentes réalités? L’ambition et la performance sont relatives aux objectifs que chaque personne se fixe (création d’emplois, qualité de vie, autonomie, indépendance, mission sociale, impact dans la communauté, profit, etc.). Dans le contexte actuel de quête de sens et de prise de conscience d’un développement durable et soutenable, l’ambition et la réussite sont en train d’être redéfinies. Cela devrait nous amener à accorder moins d’importance à la croissance à tout prix et à privilégier un entrepreneuriat de proximité, plus axé sur le bien commun.

La croissance économique doit être appréhendée dans un sens plus large et prendre en compte des indicateurs clés en lien avec la croissance et le développement, l’inclusion, l’équité et la durabilité. À ce sujet, de nouveaux indices ont vu le jour, tels que l'Indice de croissance inclusive de l'organe des Nations unies et l’Indice de développement inclusif du Forum économique mondial, qui intègrent des indicateurs relatifs aux conditions de vie, à l'égalité et à la durabilité environnementale.

Pour déconstruire plus largement les mythes autour de l’entrepreneuriat féminin, nous avons réalisé une capsule vidéo intitulée : Entrepreneuriat féminin : éclatons certains mythes ! que vous pouvez visionner sur notre site web, dans la section Équité, diversité et inclusion.

[bookmark: _Toc195187021]Répercussion de la pandémie sur l’entrepreneuriat féminin

Différentes études démontrent que la pandémie a eu des répercussions plus importantes sur les femmes entrepreneures, avec des effets disproportionnés sur les travailleuses autonomes et sur les entrepreneures issues de la diversité.

Les secteurs d’activité dans lesquels les entrepreneures exercent plus largement, notamment les services, ont été particulièrement impactés par la pandémie. La recherche montre que 61 % des entrepreneures ont été confrontées à des difficultés supplémentaires dues à la perte de contrats et de clientèle pendant la pandémie, contre seulement 34 % de l’ensemble des petites entreprises.[endnoteRef:40] [40:  Ibid., p.15 et 30.] 


De plus, le fait que les entreprises détenues par des femmes soient souvent de taille modeste et plus récentes les rend plus vulnérables aux pertes de revenus. Elles peinent également à solliciter de nouveaux emprunts, car elles ne disposent ni de réserves ni de crédit fournisseur. 

Aussi, si certaines initiatives ont vu le jour pour soutenir les femmes et les groupes issus de la diversité, les programmes d’aide n’étaient pas toujours adaptés aux besoins des entrepreneures. Si la proportion des entreprises détenues par des femmes ayant reçu un financement était à peu près équivalente à la moyenne, les critères d’admissibilité ont constitué un défi important. En effet, au début de la pandémie, le Compte d'urgence pour les entreprises canadiennes (CUEC) ne prenait pas en compte le travail autonome, excluant d’office de nombreuses femmes.[endnoteRef:41] [41:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2022}, op. cit., p.24. ] 


Toutes les répercussions de la pandémie ne sont pas encore connues, cela prendra plusieurs années avant d’en mesurer pleinement tous les effets. Il faut également prendre en compte des changements dans les chaînes d’approvisionnement et des hausses massives du prix des matières premières et du transport, ainsi que des bouleversements dans les habitudes de consommation dans de nombreuses activités de services.[endnoteRef:42]  [42:  Ibid., p.15. ] 


Pourtant, malgré les obstacles et les défis engendrés par la pandémie, les entrepreneures ont, globalement, fait preuve de résilience, d’ingéniosité, ainsi qu’une grande capacité d’adaptation. Bien que les femmes soient souvent perçues comme plus réticentes à prendre des risques, leurs entreprises ont montré une plus grande propension à adopter et à mettre en œuvre des mesures innovantes en réponse à la pandémie.[endnoteRef:43] Citons, notamment, le passage à un fournisseur local, l’introduction de postes en télétravail, ou encore la vente de biens et services en ligne plutôt qu’en personne.[endnoteRef:44]  [43:  Ibid., p.20.]  [44:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2023}, op. cit., p.31.] 


Les entrepreneures issues de la diversité, notamment les femmes immigrantes, noires, racisées, autochtones, en situation de handicap, ainsi que les membres des communautés 2ELGBTQI+, ont particulièrement souffert durant la pandémie. Nous détaillerons certains aspects de leurs réalités, à la lumière des recherches disponibles, dans la partie suivante.
[bookmark: _Toc62748130]

[bookmark: _Toc195187022]Partie 2 - Entrepreneuriat & Diversité

	Propriété majoritaire
	Entreprises du secteur privé 
(en milliers)
	Part des entreprises par actionnariat majoritaire (%)
	Part de la population canadienne (%)
	Écart de représentation (points de pourcentage)

	Femmes
	185 588 (A)
	18,1
	50,9
	-32,8

	Premières Nations, Métis ou Inuit
	24 789 (C)
	2,4
	5
	-2,6

	Personnes immigrantes
	205 115 (A)
	20
	23,0
	-3

	Minorités visibles
	162 946 (B)
	15,9
	15,5
	0,4

	Communauté 2LGBTQI+
	22 749 (D)
	2,2
	4,0
	-1,6

	Personnes ayant une incapacité
	22 430 (C)
	2,8
	22,0
	-19,2

	Tous les propriétaires majoritaires
	1 026 720
	100
	
	


Au-delà du genre, il apparaît primordial de prendre en compte les autres facteurs identitaires et de s’intéresser aux imbrications croisées. 

 Entreprises du secteur privé, selon la propriété majoritaire par groupes en quête d’équité
 Au troisième trimestre 2024, au CanadaSources : Statistique Canada. Tableau 33-10-0858-01 Entreprises du secteur privé, selon le propriétaire majoritaire, troisième trimestre de 2024  & données du Recensement 2021, tirées u rapport Un portrait de la situation des petites entreprises au Canada : Adaptation, agilité, en même temps, mené par Le Laboratoire de données sur les entreprises (LDE) de la Chambre de commerce du Canada, janvier 2024, p.11.



A qualité des données : excellente
B qualité des données : très bonne
C qualité des données : bonne
D qualité des données : acceptable

Presque tous les groupes en quête d’équité sont sous-représentés, notamment les femmes et les personnes en situation de handicap. Au sein de chacun de ces groupes, les entrepreneures sont également sous-représentées, ce qui met en évidence la nécessité d’apporter un soutien spécifique à ces entrepreneures au croisement des discriminations. 


[bookmark: _Toc195187023]Entrepreneuriat autochtone

L’entrepreneuriat autochtone fait référence à l’entrepreneuriat des Premières Nations, des Métis et des Inuit. Il existe d’importantes disparités, non seulement entre les groupes de communautés autochtones, mais aussi entre les régions et selon que les personnes vivent dans des réserves ou non.

Selon Statistique Canada, au troisième trimestre 2024, 2,4 % des entreprises sont détenues par des propriétaires autochtones, totalisant 24 789 entreprises.[endnoteRef:45] Selon d’autres études, plus de 50 000 entreprises autochtones contribueraient à hauteur de 31 milliards de dollars au produit intérieur brut (PIB) du Canada.[endnoteRef:46] En moyenne, les entrepreneur.e.s autochtones sont plus jeunes que leurs homologues allochtones (20 % ont moins de 25 ans, contre 15 % pour le reste des entreprises).[endnoteRef:47]  [45: Statistique Canada, Tableau 33-10-0858-01 Entreprises du secteur privé, selon le propriétaire majoritaire, troisième trimestre de 2024.]  [46:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2024}, op. cit., p.57.]  [47:  Ibid., p.57.] 


En 2020, seules 14,2 % de ces entreprises appartiennent à des femmes[endnoteRef:48], alors que le taux s’élevait à 25,5 % en 2017. La pandémie a eu des effets dévastateurs sur les entreprises appartenant à des femmes autochtones. En 2020, 63 % d’entre elles signalaient une baisse de leurs revenus.[endnoteRef:49] Le Sondage sur la COVID-19 dans les entreprises autochtones - Rapport sur la différence entre les hommes et les femmes, publié en 2021, révèle que les trois quarts (72 %) des entrepreneures autochtones ont subi des répercussions négatives sur leurs activités commerciales.[endnoteRef:50] Celles-ci se sont néanmoins atténuées par rapport à 2020. Si, pendant la crise sanitaire, les entrepreneures étaient plus enclines à prendre des dispositions pour s’adapter et innover que leurs homologues masculins, cette réalité a été encore plus marquée dans le cas des entrepreneures autochtones.[endnoteRef:51] [48: Innovation, Sciences et Développement économique Canada, Profil des PME statistiques démographiques du propriétaire, août 2022, p.4.]  [49:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2022}, op. cit., p.28. ]  [50:  Conseil Canadien pour l’entreprise autochtone, Sondage sur la COVID-19 dans les entreprises autochtones – Phase II : Rapport sur la différence entre les hommes et les femmes, octobre 2021, p.6.]  [51:  Ibid., p.20.] 


Les études sur l’entrepreneuriat autochtone indiquent des motivations différentes, dans le sens où l’attention semble être « accordée au bien-être social des communautés autochtones plutôt qu’à l’aspect financier »[endnoteRef:52] ou à l’avancement personnel. Certaines études montrent d’ailleurs que l’économie sociale serait une avenue plus conforme à leurs caractéristiques culturelles.[endnoteRef:53] Les entrepreneures autochtones tiennent souvent compte des besoins de la collectivité et favorisent la durabilité ainsi que le principe de la septième génération : les actions d’aujourd’hui doivent contribuer à un monde durable pour les sept générations à venir.[endnoteRef:54] [52:  Francesca Croce, Sophie Brière et Maripier Tremblay, Entrepreneuriat féminin autochtone. Portrait des obstacles, des facteurs facilitants et des mesures de soutien spécifiques, Conseil du statut de la femme, 2016, p.18.]  [53:  Voir notamment :
- Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2020}, op. cit., p.41.
- Commission de la santé et des services sociaux des Premières Nations du Québec et du Labrador – CSSSPNQL, Portrait de l’économie sociale chez les Premières Nations au Québec, 73 pages.]  [54:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2022}, op. cit., p.10. ] 


Cependant, la Loi sur les Indiens représente un obstacle structurel important à la constitution et au développement de leurs entreprises. L’article 89 interdit à quiconque vivant dans une réserve d’utiliser les biens, meubles ou immeubles d’une bande en guise de garantie d’un prêt souscrit auprès d’une institution financière traditionnelle.[endnoteRef:55]  [55:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2020}, op. cit., p.41.] 


Dans de nombreuses collectivités, les personnes autochtones peuvent également éprouver d’autres types de difficultés comme l’accès à des services, à de l’information, à du mentorat ou à des modèles autochtones. Bien souvent, le manque d’infrastructures de base en matière de technologie, de transport, d’éducation et d’eau potable est également problématique, tandis que les coûts d’expédition plus élevés au départ et à destination de ces régions entravent leur capacité à exporter. À cela s’ajoutent des discriminations et du racisme systémique. [endnoteRef:56]  [56: 54 Francesca Croce, Sophie Brière et Maripier Tremblay, Entrepreneuriat féminin autochtone, op. cit., p.20.] 


Une série d’entretiens menés par le Conseil canadien pour l’entreprise autochtone (CCEA) a démontré que bon nombre d’entrepreneur.e.s autochtones éprouvaient un manque de « capital financier » et de « capital humain qualifié » pour faire évoluer leurs entreprises mais que ces ressources ne leur étaient pas accessibles.[endnoteRef:57] [57:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2022}, op. cit., p.29.] 


Pour mieux accompagner les entrepreneures autochtones, le gouvernement canadien a investi massivement dans plusieurs programmes d’aide et autres initiatives. Les institutions financières autochtones (IFA) proposent des prêts de développement, du financement et des services de soutien. Un programme dédié aux femmes a notamment été élaboré. Au Québec, on peut également souligner le Programme de soutien à l’entrepreneuriat féminin autochtone PSEFA, lancé le 7 novembre 2023 par la Commission de développement économique des Premières Nations du Québec et du Labrador (CDEPNQL), ou encore le Service de Mentorat dédié à la Nation Crie, développé par le Secrétariat aux alliances économiques Nation Crie Abitibi-Témiscamingue (SAENCAT), en collaboration avec le Réseau Mentorat, lancé en juillet 2024.


[bookmark: _Toc62748131][bookmark: _Toc195187024]Entrepreneuriat immigrant et/ou ethnique

L’entrepreneuriat immigrant peut également englober une diversité de réalités. Les personnes immigrantes viennent d’horizon divers, avec des bagages culturels très différents et peuvent aussi être des personnes racisées. D’ailleurs, la littérature parle aussi d’entrepreneuriat ethnique pour parler d’entreprises créées par « des individus appartenant à un groupe ethnique minoritaire dans une société d’accueil donnée ».[endnoteRef:58] Ces personnes peuvent être immigrantes ou nées au Canada. [58:  Francesca Croce, Sophie Brière et Maripier Tremblay, Entrepreneuriat féminin autochtone, op. cit., p.24.] 


Si l’on présente souvent l’entrepreneuriat immigrant ou ethnique comme un entrepreneuriat de nécessité, dans la mesure où un bon nombre se lancent en affaires en raison de leur exclusion du marché du travail traditionnel, les parcours s’avèrent multiples. De nombreuses personnes immigrantes optent également pour l’entrepreneuriat par choix, d’autant plus lorsqu’elles proviennent de cultures ayant une forte tradition entrepreneuriale.
Au troisième trimestre 2024, 20 % des entreprises canadiennes appartiennent à des personnes immigrantes et 15,9 % à des personnes racisées.[endnoteRef:59] Les entreprises détenues par des personnes immigrantes sont 8,6 % plus susceptibles de concevoir un nouveau produit et 20,1 % plus susceptibles de mettre au point une méthode ou un processus de production innovant que celles détenues par des personnes nées au Canada.[endnoteRef:60] D’ailleurs, on a pu constater une agilité remarquable pendant la pandémie et une propension plus importante à réaliser des pivots que pour le reste des entreprises.[endnoteRef:61] [59:  Statistique Canada. Tableau 33-10-0754-01 Entreprises du secteur privé, selon le propriétaire majoritaire, deuxième trimestre de 2024.]  [60:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2022}, op. cit., p.3.]  [61:  Réseau Mentorat, Indice entrepreneurial québécois 2021, op. cit., p.47.] 

Au Canada, tout comme au Québec, les entreprises à propriété immigrante sont presque deux fois plus actives à l’international que les entreprises détenues par des personnes natives.[endnoteRef:62] C’est également le cas pour les entreprises détenues par des femmes immigrantes.[endnoteRef:63]  [62:  Ibid., p.61.]  [63:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2024}, op. cit., p.3.] 


Selon l’Indice entrepreneurial québécois 2024, les taux d’intention et de démarche entrepreneuriales pour les personnes issues de l’immigration au Québec ont chuté depuis 2018 et se stabilisent depuis 2022. Si ces taux ne connaissent pas le même regain que pour d’autres groupes sociodémographiques, ils représentent tout de même près du double des taux des personnes natives.[endnoteRef:64]  [64:  Réseau Mentorat, Indice entrepreneurial québécois 2024, op. cit., p.33 et 39.] 


Après une baisse importante du taux de propriétaires chez les personnes immigrantes ces dernières années au Québec (de 5,9 % en 2020 à 4,7 % en 2022), ce taux s’élève, en 2024, à 6,3 %. Il s'agit d'une hausse de 1,6 en points de pourcentage en deux ans, dépassant ainsi le taux de propriétaires né.e.s au Canada (5,7 %). Cette hausse peut s’expliquer par les nombreux programmes déployés pour encourager les personnes entrepreneures issues de l’immigration. À noter que la majorité de l’entrepreneuriat immigrant se trouve dans la région du Grand Montréal, où il existe plusieurs organismes qui soutiennent spécifiquement ces entrepreneur.e.s.[endnoteRef:65]  [65:  Ibid., p.45.] 


Si ces résultats sont prometteurs, il importe toutefois de les nuancer, car le défi réside aussi dans la pérennité et le développement de ces entreprises. Les taux évoluent rapidement dans un sens ou dans l’autre. Aussi, il faudra voir si les efforts continuent de porter leurs fruits sur la durée.

D’ailleurs, parallèlement à cette hausse, il faut noter que le taux de fermeture des entreprises détenues par des personnes immigrantes dépasse également celui des personnes natives de presque 5 %.[endnoteRef:66]  [66:  Ibid., p.50.] 

De nombreux obstacles systémiques sont, en effet, à prendre en compte. Au-delà de la complexité des démarches habituelles, les entrepreneur.e.s immigrant.e.s doivent faire face aux enjeux de l’immigration et de l’intégration dans leur nouveau milieu de vie. Même si le processus migratoire peut être perçu comme une force à certains égards,[endnoteRef:67] les personnes immigrantes sont néanmoins souvent aux prises de nombreux défis. Notons, par exemple, la méconnaissance des pratiques commerciales et des normes provinciales et fédérales en vigueur, le manque de connaissance et d’accès aux programmes ou alors une compréhension insuffisante des procédures à suivre afin d’en bénéficier. Ces entrepreneur.e.s souffrent particulièrement d’un manque d’accès au mentorat et aux réseaux d’affaires (31,1 % indiquent souffrir d’un manque de contacts contre 19,9 % pour les personnes natives)[endnoteRef:68]. On peut aussi mentionner le manque de soutien familial dû à la distance. [67:  Caroline Roy, Recherche femmes entrepreneures, Relais-femmes, 2018, p.33.]  [68:  Réseau Mentorat, Indice entrepreneurial québécois 2021, op. cit., p.60. ] 

L’accès au financement demeure également un enjeu crucial, encore plus marqué pour les personnes immigrantes (44,6 % contre 34,6 % pour les personnes natives).[endnoteRef:69] Lors de notre événement de clôture L’entrepreneuriat féminin s’éclate! qui s’est déroulé le 15 avril 2021, Lysiane Randria (PDG Atalia Conseil) nous a livré un témoignage très éclairant à ce sujet. L’enjeu du financement est encore plus significatif dans le cas des projets lancés pour répondre spécifiquement aux besoins d’une communauté. Les institutions, les banques, ainsi que les organismes de soutien ont tendance à rejeter ou à négliger ce type de projets par manque de compréhension du marché et des comportements de consommation propres aux communautés ciblées, alors que, bien souvent ce sont des initiatives porteuses qui répondent à un réel besoin.  [69:  Ibid., p.23.] 


À tous ces obstacles, peuvent s’ajouter également la barrière de la langue, ainsi que la discrimination et les préjugés, d’autant plus nombreux pour les personnes racisées. Lors des focus groups que nous avons menées en 2018, certaines entrepreneures ont fait part de leurs expériences : une d’entre-elle a notamment évoqué certaines réflexions entendues sur le fait que les personnes immigrantes viennent ici et ne travaillent pas. Ce à quoi elle ne manque pas de répondre que, non seulement, elle travaille, mais qu’en plus, elle embauche du personnel. Une autre entrepreneure nous a confié : « Lorsqu’on est immigrante, on a un triple travail à faire pour faire accepter qu’on est chez nous ici. » Une autre nous a livré un constat glaçant : « Pour une entrepreneure immigrante racisée, il est important d’avoir des références de clients blancs, sans cela, l’entreprise ne connaitra pas de succès. » La question de la couleur de peau, de l’accent ou du nom de famille à consonance étrangère intervient alors comme un frein supplémentaire.

Plusieurs études laissent entendre que les obstacles sont amplifiés dans le cas des femmes immigrantes.[endnoteRef:70] Ces obstacles sont encore plus marqués lorsqu’elles sont racisées et cumulent alors des difficultés liées au genre et à l’origine ethnique. Malgré tout, pour certaines femmes, l’entrepreneuriat peut être également synonyme d’autonomie économique et de réussite lorsqu’elles sont exclues des emplois traditionnels en raison des restrictions culturelles et des obligations familiales.[endnoteRef:71] [70:  Voir à ce sujet : 
- Francesca Croce, Sophie Brière et Maripier Tremblay, Entrepreneuriat féminin autochtone, op. cit.
- Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2024}, op. cit.]  [71:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2020}, op. cit., p.39.] 


Si l’entrepreneuriat immigrant est en hausse en 2024 au Québec, tout porte à croire, au vu du taux global des femmes propriétaires d’entreprise, que les entrepreneures immigrantes n’ont pas bénéficié du même regain que leurs homologues masculins. Il conviendrait d’avoir des données ventilées par le genre et plus de données croisées, afin de mieux se rendre compte des imbrications des différentes discriminations.

Certaines études révèlent que les entrepreneures immigrantes restent sous-représentées au Canada. Ainsi, elles sont deux fois moins susceptibles de posséder une entreprise que les hommes immigrants, bien qu’il existe une grande disparité en fonction des groupes ethniques. Ainsi, malgré la diminution du nombre de femmes racisées propriétaires de PME en 2020, la proportion de femmes propriétaires de PME est demeurée supérieure à la moyenne nationale dans les quatre groupes ethniques suivants : les personnes originaires d’Asie du Sud-Est, les personnes noires, les personnes d’origine coréenne et les personnes d’origine chinoise.[endnoteRef:72]  [72:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2022}, op. cit., p.69.] 


Concernant le travail autonome, ce sont les femmes originaires de Corée (19,9 %), de Chine (15,8 %), d’Asie occidentale (14,6 %) et du Japon (14,3 %) qui affichent de meilleurs taux, selon une étude datant de 2023. Parmi les femmes racisées, les membres de la communauté noire affichaient l’un des plus faibles taux de travail autonome, lequel s’établissait à seulement 6,3 % en 2021.[endnoteRef:73] [73:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2024}, op. cit., p.4. ] 


Cette sous-représentation des femmes racisées peut entraîner un manque de modèles positifs et d’exemples de réussite, si bien que les personnes qui leur ressemblent peuvent avoir une perception limitée de leur potentiel. Les entrepreneures noires, en particulier, font face à des obstacles amplifiés par leurs identités croisées.

Pour remédier à ces inégalités et soutenir l’entrepreneuriat des personnes noires, de nombreuses initiatives ont vu le jour : services de financement, formations entrepreneuriales, mentorat et aide au réseautage. On peut notamment citer la Chambre de commerce noire du Canada (CCNC). Sous l’impulsion du gouvernement canadien, de grands établissements financiers ont créé des programmes d’entrepreneuriat spécifiquement conçus pour les communautés noires et certaines initiatives soutiennent plus particulièrement les femmes, comme le Black Women Entrepreneurship Hub.

[bookmark: _Toc195187025]Entrepreneuriat 2ELGBTQI+

Au troisième trimestre 2024, Statistique Canada relevait que 2,2 % des entreprises étaient détenues par des personnes 2ELGBTQI+. D’après une autre enquête menée auprès des propriétaires d’entreprises canadiennes, près de 8 % des entreprises étaient détenues, fondées ou contrôlées par des personnes 2ELGBTQI+[endnoteRef:74]. Selon la Chambre de commerce 2ELGBTQI+ du Canada (CGLCC), le pays compte plus de 100 000 entreprises détenues par des personnes 2ELGBTQI+. Ces entreprises génèrent plus de 22 milliards de dollars en activité économique et emploient plus de 435 000 personnes. Les écarts importants avec Statistique Canada proviennent peut-être du fait que les personnes 2ELGBTQI+ n’indiquent pas forcément leur appartenance dans les sondages. Les données concernant les entreprises à propriété 2ELGBTQI+ sont d’ailleurs classifiées comme « acceptables » par Statistique Canada. [74:  Ibid., p.65.] 

Sur ces 100 000 entreprises, 74 % sont des entreprises individuelles et 78 % emploient des membres de la communauté 2ELGBTQI+, contre seulement 5 % de l’ensemble des entreprises canadiennes.[endnoteRef:75] Il est également intéressant de noter que ces entreprises sont plus susceptibles d’offrir une formation à leur personnel en poste (20,1 % contre 17 % pour l’ensemble des entreprises), ou de recruter du personnel amené à travailler à distance (8,6 % contre 3,9 % pour l’ensemble des entreprises).[endnoteRef:76] [75:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2023}, op. cit., p.78.]  [76:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2022}, op. cit., p.36.] 

Bien que les entreprises 2ELGBTQI+ fassent partie intégrante du paysage entrepreneurial canadien, près de la moitié de ses entrepreneur.e.s ont ressenti le besoin de dissimuler leur identité dans leurs relations d’affaires afin de ne pas perdre d’occasions de marché, de financement ou d’accès à des services. De plus, un tiers s’est vu privé de débouchés en raison de son appartenance aux communautés 2ELGBTQI+.[endnoteRef:77] [77:  Site de la Chambre de commerce 2ELGBTQI+ du Canada (CGLCC)] 

D’après une enquête menée par la CGLCC, 28 % des entreprises appartenant à des membres des communautés 2ELGBTQI+ ont été victimes de discrimination en raison de l’identité de leur propriétaire. Un autre sondage mené par le gouvernement du Canada indique que 39 % des répondant.e.s s’identifiant comme 2ELGBTQI+ ont subi un harcèlement motivé par l’homophobie, la transphobie ou la biphobie. L’agression verbale étant la forme la plus fréquente de harcèlement (90 %).[endnoteRef:78] [78:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2022}, op. cit., p.36.] 

Dans un récent sondage, CGLCC et Deloitte se sont intéressés à de nombreux obstacles rencontrés par les propriétaires d’entreprise 2ELGBTQI+ au Canada. Les obstacles les plus fréquemment cités étaient les suivants : l’acquisition de fonds ou le financement (41 %); l’incapacité à bénéficier de services de mentorat ou d’accompagnement professionnel (33 %); la discrimination ou les difficultés subies au moment de trouver des fournisseurs (23 %); la difficulté à réseauter dans le secteur visé (21 %); ou celle à promouvoir le fait que l’entreprise en question appartienne à une personne 2ELGBTQI+ (18 %); la discrimination ou le rejet de la part de clientèle potentielle ou existante (18 %).[endnoteRef:79] Une autre étude, datant de 2021, mettait également en lumière les défis liés à la chaîne d’approvisionnement, à l’embauche ou au maintien en poste de personnel qualifié, ainsi que les difficultés pour assurer la santé et la sécurité de leur clientèle et de leur personnel (53 % contre 37 %).[endnoteRef:80] [79:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2024}, op. cit., p.66.]  [80:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2023}, op. cit., p.78.] 

D’après un rapport élaboré par le Diversity Institute en partenariat avec CGLCC, TD et Microsoft, les établissements financiers font preuve de discrimination à l’égard des personnes 2ELGBTQI+.[endnoteRef:81] [81:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2024}, op. cit., p.66.] 

Les entreprises appartenant à des personnes issues de la diversité sexuelle et de genre se retrouvent de manière disproportionnée dans les secteurs ayant été durement touchés par la COVID-19, notamment dans le commerce de détail, les soins de santé et l’aide sociale, ainsi que dans les services d’hébergement et de restauration. En effet, 72 % des entreprises appartenant à des personnes 2ELGBTQI+ sont concentrées dans le secteur des services, contre 60 % de l’ensemble des entreprises.[endnoteRef:82] [82:  Ibid., p.66.] 

Le 15 juin 2023, le gouvernement fédéral annonçait un investissement de 25 millions $ afin de créer le tout premier programme d’entrepreneuriat 2ELGBTQI+ piloté par la CGLCC. Ce programme met l’accent sur l’accès au financement, le réseautage, le mentorat et offre des conseils pour le démarrage, le développement et la croissance des entreprises.

[bookmark: _Toc195187026]Entrepreneuriat, les handicaps et la neurodiversité

Encore peu d’études ont été consacrées aux propriétaires vivant avec un handicap. Là aussi, on considère souvent ces personnes comme une population homogène au lieu de prendre en compte le caractère multiple du handicap, qui peut être visible ou invisible, temporaire ou permanent, etc.[endnoteRef:83] [83:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2022}, op. cit., p.34.] 

De ce fait, on connait assez peu les motivations qui poussent les personnes en situation de handicap à opter pour l’entrepreneuriat ou leurs expériences en tant qu’entrepreneur.e.s. Au-delà de la réalisation personnelle et de l’autonomie financière qu’il procure, l’entrepreneuriat peut également offrir davantage de souplesse, que ce soit dans les horaires ou dans le choix du lieu de travail, deux facteurs déterminants pour certaines personnes vivant avec un handicap.
Les propriétaires d’entreprises ayant un handicap sont largement sous-représenté.e.s. D’après l’Enquête canadienne sur l’incapacité (ECI) de 2022, 27 % des Canadiennes et Canadiens de 15 ans et plus vivent avec au moins une forme d’incapacité limitant leurs activités quotidiennes (30 % pour les femmes, 24 % pour les hommes), mais seulement 2,2 % des entreprises du secteur privé au Canada appartiennent à des personnes en situation de handicap au troisième trimestre de 2024. En 2020, les femmes représentaient un peu plus du quart (26,1 %) des PME détenues majoritairement par une personne en situation de handicap.[endnoteRef:84] C’est au sein de ce groupe que l’on retrouve la plus forte proportion de femmes propriétaires majoritaires. [84:  Innovation, Sciences et Développement économique Canada, Profil des PME : Statistiques démographiques du propriétaire, Août 2022, p.4.] 

La plupart des entrepreneur.e.s en situation de handicap poursuivent des ambitions de travail indépendant plutôt que des objectifs de forte croissance.[endnoteRef:85] Le travail autonome est donc davantage privilégié par rapport à la propriété d’entreprise. L’Enquête sur la population active de 2022 montre d’ailleurs que les personnes en situation de handicap sont plus susceptibles d’adopter le travail autonome (13 %) que les autres personnes (11,4 %).[endnoteRef:86] [85:  Site SPHERE (Soutien à la Personne Handicapée En Route vers l’Emploi). ]  [86:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2024}, op. cit., p.67.] 

Notons que le revenu médian des entrepreneures en situation de handicap représente seulement entre 71 % et 74,2 % de celui des femmes propriétaires d’entreprise sans handicap, révélant ainsi des écarts significatifs en matière de revenus.[endnoteRef:87] [87:  Ibid., p.5.] 

D’après les plus récentes études, les incapacités liées à la mobilité sont les plus courantes chez les propriétaires d’entreprises en situation de handicap : 56,5 % présentent une forme de mobilité réduite. Par ailleurs, 20,4 % ont une incapacité limitant leur aptitude à s’habiller et 13,4 % indiquent avoir des problèmes de santé mentale.[endnoteRef:88] [88:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2023}, op. cit., .p.68.] 

L’Indice entrepreneurial québécois 2021 a également fait une incursion du côté des personnes neuroatypiques, c’est-à-dire vivant par exemple avec un trouble déficitaire de l’attention avec ou sans hyperactivité (TDA/TDAH), un trouble du spectre de l’autisme (TSA), etc. Près de deux fois plus de personnes indiquaient être neuroatypiques chez les propriétaires d’entreprise (11,2 %) que chez les personnes qui ne sont pas dans le processus entrepreneurial (6,5 %). Une donnée intéressante qu’il conviendra de creuser pour étoffer la compréhension des besoins de ces entrepreneur.e.s et ainsi mieux les accompagner.[endnoteRef:89] [89:   Réseau Mentorat, Indice entrepreneurial québécois 2021, op. cit., p.15.] 

En plus des défis liés au démarrage ou à la gestion entrepreneuriale, les entrepreneur.e.s en situation de handicap sont plus susceptibles de faire face à des défis supplémentaires, en raison de leur condition particulière. Voici une liste d’exemples non exhaustive : l’impossibilité de communiquer avec la clientèle par téléphone, le manque de transports adaptés pour se rendre à des rendez-vous, des lieux de rencontre non accessibles, des difficultés liées aux troubles de l’attention, la gestion de l’espace et du temps de travail, en fonction de la condition physique, médicale ou mentale, etc.[endnoteRef:90] [90:  Site SPHERE (Soutien à la Personne Handicapée En Route vers l’Emploi).] 

Une étude menée par l’Université McGill a mis en lumière les obstacles rencontrés par les entrepreneur.e.s vivant avec un handicap, notamment la difficulté d’obtenir des financements et le fait que les nouvelles entreprises mettent entre six à douze mois avant de devenir rentables.[endnoteRef:91] [91:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2023}, op. cit., p.68.] 

Par ailleurs, les ressources et outils destinés aux entrepreneur.e.s en situation de handicap ont souvent une portée trop générale et ne tiennent pas compte des questions de genre. 
Le mentorat et les services de soutien spécifiques favorisent la réussite des entrepreneur.e.s en situation de handicap. La mise en lumière de rôle modèle s’avère également précieuse. À cet égard, l’Office des personnes handicapées du Québec a développé un balado intitulé « Capable, entreprendre sans limites ». Animée par Kim Auclair, consultante Web ayant une incapacité auditive, cette série de dix épisodes se veut une source d’inspiration et d’informations pertinentes sur l’entrepreneuriat et le handicap. À travers des exemples concrets, ces épisodes mettent en lumière des parcours inspirants, reflets de la diversité et du dynamisme de l’entrepreneuriat et montrent que le handicap n’est pas un obstacle à la créativité ni aux ambitions entrepreneuriales.

Ainsi, si le genre joue un rôle majeur dans l’accès à des ressources comme le financement, les réseaux et les marchés, c’est encore plus vrai pour les entrepreneures au croisement de plusieurs discriminations. Paradoxalement, si certaines femmes se lancent en entrepreneuriat par nécessité, du fait de leur exclusion du marché du travail traditionnel ou de leurs besoins spécifiques en matière de flexibilité horaire, elles continuent de faire face à des obstacles systémiques. Il importe d’envisager l’intention et la motivation entrepreneuriales selon une perspective intersectionnelle et de moduler les offres d’accompagnement en conséquence, grâce à une analyse fine de la situation de chaque entrepreneure et de son projet. Dans la partie suivante, nous reviendrons sur certains enjeux spécifiques et y proposerons quelques pistes de solution.


[bookmark: _Toc195187027]Partie 3 - Les principaux enjeux et pistes de solution

[bookmark: _Hlk61947656][bookmark: _Toc62748136]L’entrepreneuriat féminin n’est pas un bloc homogène, nous venons de le constater. Il regroupe des réalités différentes, des enjeux et défis spécifiques propres à chaque entrepreneure. Pour autant, il existe un certain nombre de freins systémiques auxquels les femmes sont plus susceptibles d’être exposées. Ces freins se recoupent selon plusieurs niveaux : le niveau macro (la société), le niveau méso (les organismes) et le niveau micro (l’individu), alors que tous s’imbriquent les uns dans les autres comme une construction de blocs Lego. 

[bookmark: _Toc195187028]Stéréotypes de genre, biais et double standard

Dans l’imaginaire collectif occidental, l’homme (de surcroît blanc et hétérosexuel) reste un entrepreneur plus « naturel », une représentation qui influence nos perceptions. De nombreuses entrepreneures se trouvent encore dans des situations où le personnel, la clientèle ou encore les institutions financières leur accordent moins de crédibilité. Ainsi, selon les focus groups que l’on a réunis dans le cadre du projet Entrepreneuriat au féminin, les entrepreneures sont parfois prises pour des « secrétaires » ou des « hôtesses de stand »[endnoteRef:92]. Si ce manque de crédibilité est d’autant plus marqué dans les secteurs à prédominance masculine, la légitimité des entrepreneures est tout autant questionnée dans les secteurs traditionnellement féminins, où leur apport reste trop souvent dévalorisé. [92:  Propos recueillis lors des focus groups réalisés dans le cadre du projet Entrepreneuriat au féminin : Morgane Viguet, Focus-groupes : être femmes entrepreneures, février 2019.] 
« Un homme est présumé compétent, là où une femme doit doublement faire ses preuves. »


Finalement, même si la situation évolue, et que, de plus en plus de femmes entreprennent, les préjugés sexistes à leur encontre continuent d’être tenaces et constituent un véritable frein dans le développement de leur entreprise. Ainsi, un homme est présumé compétent, là où une femme doit doublement faire ses preuves : « Tu es invisible, pas crédible. Tu dois justifier ton existence ».[endnoteRef:93]  [93:  Ibid.] 


Il existe, par ailleurs, une différence de jugement, appelée double standard, à l’égard des entrepreneur.e.s, en fonction de leur genre. L’exemple de l’autorité est, à ce sujet, révélateur. Dans une même situation, on dira d’un homme qu’il a de la « pogne » et d’une la femme qu’elle est colérique. 

En fin de compte, certaines femmes qui se conforment aux stéréotypes féminins se retrouvent désavantagées, car elles ne correspondent pas à l’archétype entrepreneurial, tandis que celles qui s’en écartent sont pénalisées, car elles ne répondent pas aux attentes traditionnelles de la « féminité ». 

Ces stéréotypes de genre ont un impact important en ce sens qu’ils alimentent les autres freins de façon plus ou moins explicite et consciente. Non seulement, ils façonnent les aspirations entrepreneuriales des femmes mais ils nourrissent également les représentations des bailleur.euse.s de fonds, des partenaires économiques, des organismes de soutien et des clientèles.

QUELQUES PISTES DE SOLUTION
Organisme de soutien
· Mettre de l’avant des profils diversifiés d’entrepreneur.e.s, valoriser toutes les ambitions entrepreneuriales et proposer des rôles modèles qui sortent des stéréotypes;
· Prendre conscience de la manière dont les stéréotypes de genre et la socialisation des femmes influencent leurs projets et concevoir des programmes adaptés;
· Former son organisation sur les enjeux de l’EDI, les biais inconscients et la discrimination systémique;
· Créer des formations mettant l’accent sur le potentiel des entreprises appartenant à des femmes et sur la meilleure façon d’interagir avec ces dernières[endnoteRef:94]; [94:  Monique Leroux, Tamara Lundgren, Améliorer l’accès aux capitaux pour les femmes, Le Conseil canado-américain pour l’avancement des femmes entrepreneures et chefs d’entreprises, mai 2018, 20 pages.] 

· Encourager les entrepreneures à développer des méthodes de gestion qui leur correspondent;
Écosystème
· Sensibiliser plus largement l’écosystème (les écoles, les médias, les politiques, les banques, etc.) aux stéréotypes et aux biais.






[bookmark: _Toc195187029]Difficulté d’accès au financement 

Plusieurs études démontrent que les entrepreneures ont moins accès au financement et utilisent davantage des fonds personnels : le love money. 

« Les femmes (32,6 %) sont moins susceptibles que les hommes (38 %) de rechercher et d’obtenir un financement. En outre, les entreprises détenues par des hommes ont davantage tendance à recourir à des fonds de capital-risque, à des financements providentiels ou à d’autres solutions comme un crédit commercial ou la location-acquisition. »[endnoteRef:95]   [95:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2020}, op. cit., p.32 & iv.] 


Par ailleurs, lorsque leur prêt est approuvé, les femmes paient des taux d’intérêt plus élevés, reçoivent des sommes inférieures à compétences égales et doivent fournir davantage de renseignements comparativement aux hommes.[endnoteRef:96] [96:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2022}, op. cit., p.53.] 


Les entrepreneures obtiennent seulement 4 % des fonds de capital de risque, participent à moins de tours de financement et perçoivent des montants inférieurs à chacun de ces tours. En revanche, de nouvelles approches, telles que le financement participatif, sont moins sujettes aux stéréotypes et profitent mieux aux femmes que les autres sources de financement.[endnoteRef:97] A noter que les entrepreneures issues de la diversité souffrent encore plus d’un manque de financement. [97:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2024}, op. cit., p.7.] 


Cette difficulté s’explique par différentes raisons : préjugés des bailleur.euse.s de fonds et des instances financières à l’égard des femmes et des entrepreneur.e.s issu.e.s de la diversité, secteurs d’activités moins valorisés et moins subventionnés, cote de crédit moindre ou garanties insuffisantes, connaissances plus limitées en matière de littéracie financière, peur de l’endettement, manque de confiance pour présenter leur projet, syndrome de « découragement des emprunteurs ».[endnoteRef:98]  [98:  Morgane Viguet, Égalité entrepreneuriale : quand les finances s’en mêlent, CDEC de Québec, février 2020.] 


Au premier trimestre 2024, les propriétaires à majorité féminine déclaraient être moins capables de s’endetter davantage comparativement à l’ensemble des entreprises du secteur privé.[endnoteRef:99] [99:  Statistique Canada, Analyse des entreprises appartenant majoritairement à des femmes, premier trimestre de 2024.] 


Même si, depuis plusieurs années, certaines institutions financières proposent de nouveaux fonds ou programmes dédiés aux femmes et à d’autres groupes sous-représentés, d’importants obstacles systémiques perdurent, notamment parce que les initiatives sont éclairées par des schémas stéréotypés qui défavorisent les femmes.[endnoteRef:100] [100:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2022}, op. cit., p.7.] 


À l’échelle mondiale, cette discrimination est responsable d’un écart annuel estimé autour de 300 milliards de dollars américains pour le financement nécessaire aux PME détenues par des femmes.[endnoteRef:101] [101:  Ibid., p.60.] 


De plus, la conception des produits financiers n’est souvent pas adaptée aux besoins des femmes et autres groupes ayant droit à l’équité. Alors que la plupart des entreprises au Canada se lancent avec un capital inférieur à 5 000 dollars, il n’en reste pas moins difficile d’obtenir des micro-prêts et des capitaux d’amorçage. Il est donc essentiel d’agir sur les deux extrémités : d’une part, en ouvrant davantage le capital-risque et d’autre part, en proposant plus de microfinancement.[endnoteRef:102] [102:  Ibid., p.viii et ix.] 


QUELQUES PISTES DE SOLUTION
Organisme de soutien
· Offrir un accompagnement spécifique pour bien préparer les femmes et les entrepreneur.e.s issu.e.s de la diversité (coaching, plan d’affaires, gouvernance, pitch de vente, démystifier le financement, aider à prendre une « plus juste mesure » du risque réel);
· Revoir les critères de sélection et adopter une vision multidimensionnelle de la performance entrepreneuriale (prendre en considération l’impact sociétal et environnemental des entreprises, leur pérennité, leur implication dans leur communauté, etc.);
· Créer des catégories de prix spécifiques;
· Sélectionner les projets de façon anonyme;
· Abolir les critères d’âge pour l’obtention de bourses, ainsi que pour certains programmes de financement ou disposer de bourses dédiées aux plus de 35 ans;
· Avoir des jurys diversifiés (genre, communauté culturelle, secteur, etc.).
Écosystème financier (banques, bailleur.euse.s de fonds, institutions)
· Assurer un suivi des processus de financement au moyen de données ventilées selon le genre et les autres caractéristiques d’EDI;
· Mettre à disposition des fonds spécifiques pour les femmes ayant une approche différente comme le financement collectif ou les microsubventions;
· Rendre plus accessible le capital-risque aux femmes;
· Avoir des fonds dédiés pour soutenir les entrepreneures de la diversité (octroyer des subventions de démarrage, des récompenses non remboursables ou encore des crédits d’impôt);
· Mieux connaître les marchés et les habitudes de consommation des différentes communautés pour être à même de mieux juger le potentiel d’un projet;
· Augmenter la parité et la diversité au sein des instances financières pour éviter l’écueil du préjugé d’affinité.

[bookmark: _Toc195187030]Syndrome d’imposture

Le manque de confiance des femmes est un frein largement documenté qui s’explique pour beaucoup par la socialisation différenciée selon le genre. De manière générale, dans la société, comme dans les familles, les filles sont moins encouragées à entreprendre, à prendre des risques, à prendre la parole en public ou à prendre de la place, ce qui peut avoir une incidence dans leur parcours entrepreneurial. De nombreuses entrepreneures doivent composer avec un syndrome d’imposture important. Ce manque de confiance conduit bien souvent à une quête de perfection exacerbée et à un besoin de toujours se former davantage, avec ce sentiment perpétuel « de ne jamais être assez ».

La littérature démontre que le sentiment d’auto-efficacité est nettement moindre chez les femmes que chez les hommes. À compétences égales, elles se perçoivent généralement comme étant moins capables d’entreprendre que leurs homologues masculins.[endnoteRef:103] [endnoteRef:104] Pourtant, l’Indice entrepreneurial québécois de 2017 apporte une nuance intéressante : lorsque l’on a affaire à des propriétaires de grandes entreprises, la perception de leurs aptitudes entrepreneuriales a tendance à changer. Dans ce cas de figure, elles se sentent aussi efficaces que les hommes.[endnoteRef:105] D’autres recherches récentes soulignent que les entrepreneures ne manquent pas de confiance en elles, mais plutôt, qu’elles ont des niveaux de confiance appropriés, alors que les hommes ont tendance à faire preuve d’un excès de confiance.[endnoteRef:106]  [103:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2020}, op. cit., p.33-35.]  [104:  Maripier Tremblay, Sophie Brière et Corinne Poroli, Déconstruire les mythes pour mieux accompagner une diversité d’entrepreneures, Presse de l’Université Laval, mars 2020, 122 pages.]  [105:  Réseau Mentorat, Indice entrepreneurial québécois 2021, op. cit., p.64.]  [106:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2024}, op. cit., p.106.] 


QUELQUES PISTES DE SOLUTION
Organisme de soutien 
· Proposer des formations ciblées pour accroitre le sentiment d’auto-efficacité (leadership, approche par talent, estime de soi, bien communiquer sur son projet, etc.);
· Opter pour un accompagnement personnalisé et adapté : posture d’écoute, de bienveillance et d’encouragements qui souligne l’avancement et les progrès;
· Préconiser une méthodologie agile qui permet une approche d’incrémentation par étapes ayant pour effet de diminuer les risques associés au projet;
· Parler aussi des dessous de la gloire, normaliser les échecs; 
· Prôner l’utilisation de tests psychométriques ou d’outils d’autodiagnostic particulièrement ceux axés sur l’identification des forces et des talents;
· Encourager le mentorat et le parrainage;
· Développer des groupes d’entraides ou de co-développement (il apparaît important d’avoir à la fois des espaces mixtes, mais aussi exclusifs où les femmes et les minorités de genre peuvent parler de certains enjeux spécifiques).


[bookmark: _Toc195187031]Équilibre travail / vie personnelle & santé mentale

En grande majorité, les mères continuent d’assumer encore aujourd’hui une plus grande part de la charge familiale et domestique. La question de la conciliation travail-famille-vie personnelle est un véritable enjeu pour les entrepreneures qui ont des enfants et/ou des personnes à charge, d’autant plus pour celles qui sont monoparentales. Rappelons ici que les femmes représentent une grande majorité des familles monoparentales et que les femmes issues de la diversité, notamment des communautés noires, y sont surreprésentées.[endnoteRef:107] [107:  Dorothy Rhau, Une pour toutes, toutes pour une, Gazette des femmes, 28 mai 2020.] 


Les entrepreneures rencontrées lors des focus groups parlent ainsi de charge émotionnelle, de sacrifices autant que de sentiment de culpabilité : « quand tu t’occupes de l’enfant, tu ne t’occupes pas de la business et quand tu t’en occupes, tu ne vois pas grandir ton enfant »; « c’est un sacrifice émotionnel avec lequel il faut apprendre à dealer et savoir amortir ».[endnoteRef:108]  Néanmoins, si cette charge mentale constitue un frein réel, certaines mères se lancent en entrepreneuriat précisément pour obtenir une certaine flexibilité et une meilleure conciliation entre leur vie professionnelle et personnelle. Si cela s’avère être une douce illusion pour certaines, d’autres réussissent à trouver leur équilibre.  [108:  Morgane Viguet, Focus-groupes, op. cit., p. 17.] 


Sans étonnement, selon l’Indice entrepreneurial québécois 2022, le changement de situation personnelle ou familiale (enfants qui grandissent, séparation, etc.) est un élément plus déterminant pour les femmes dans la création ou la reprise d’une entreprise (31,9 % contre 22,7 %). « Les hommes tout autant que les femmes s’entendent pour accorder la priorité à leur famille plutôt qu’à leur vie professionnelle (respectivement 54,3 % et 50,2 %). […] Toutefois, lorsque vient le temps d’identifier qui s’occupe davantage de la famille (de toutes les personnes à charge), les femmes sont presque deux fois plus nombreuses (41,9 %) que les hommes (23,9 %) à se déclarer davantage impliquées que leur conjoint. »[endnoteRef:109]  [109:  Réseau Mentorat, Indice entrepreneurial québécois 2022, op. cit., p.36 et 37.] 


À cet égard, le confinement a également eu un impact important sur la vie des entrepreneures mères et des proches aidantes. En effet, beaucoup d’entre elles ont dû assumer une plus grande part de la charge domestique et familiale, au détriment de leurs propres obligations entrepreneuriales et de leur santé mentale. Ainsi, au Canada, 67 % des femmes ayant des enfants âgés de moins de 18 ans ont déclaré avoir assumé des responsabilités supplémentaires durant la pandémie, contre à peine 28 % des hommes, soit une différence de 39 points de pourcentage.[endnoteRef:110] [110:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2022}, op. cit., p.16.] 


Au-delà de la conciliation travail-famille, l’équilibre de vie apparaît comme un élément central pour l’ensemble des entrepreneures, qu’elles soient mères ou non. La gestion du temps, la santé mentale, l’hygiène de vie et l’isolement sont autant de tabous à lever. Avec la pandémie, ces enjeux n’ont fait que s’amplifier et les femmes subissent une pression très importante. L’indice entrepreneurial québécois de 2021 révélait que l’état psychologique des entrepreneures était plus préoccupant : 52,1 % déclaraient « réfléchir à trop de choses en même temps (contre 29,3 pour les hommes), 40,8 % renseignaient être stressées (contre 22 % pour les hommes) et 40,4 % disaient être moins énergiques (contre 19,9 % des hommes).[endnoteRef:111]   [111:  Réseau Mentorat, Indice entrepreneurial québécois 2021, op. cit., p.49.] 


En 2024, l'Indice entrepreneurial québécois creuse davantage l’enjeu de la santé des propriétaires autour de quatre aspects : la santé en général, la santé physique, la santé mentale et le sommeil. Les femmes déclarent généralement un état de santé moins bon sur ces quatre aspects, en particulier au niveau de la santé mentale et du sommeil. La santé mentale et le sommeil sont également des enjeux plus significatifs chez les jeunes et les personnes immigrantes.[endnoteRef:112]  [112:  Réseau Mentorat, Indice entrepreneurial québécois 2024, op. cit.,  p.78-81 et 118.] 


Si les résultats présentent des différences modérées, ils révèlent une tendance où les hommes et les personnes plus âgées, en moyenne, rapportent une meilleure perception de leur bien-être global. On peut tout de même se demander si cette perception cache en arrière-plan un contrôle plus exacerbé de leur image, un tabou plus fort à parler de santé mentale et/ou une plus grande difficulté à reconnaître les signaux. Le burnout, le stress, l’anxiété et l’isolement social sont courants chez les entrepreneur.e.s. Il apparaît essentiel d'encourager une culture de soutien et de prévention en renversant notamment le mythe du bon entrepreneur qui voue une abnégation à son entreprise et dort peu.

Un grand nombre d’entrepreneur.e.s en situation de handicap fait également face aux enjeux de conciliation travail-famille-vie personnelle et/ou de santé mentale (gestion du temps, de l’énergie, problème de concentration…).

QUELQUES PISTES DE SOLUTION
Organisme de soutien
· Offrir un accompagnement et des formations à distance, élargir le choix des horaires pour les activités et les rendez-vous d’affaires;
· Offrir la possibilité de venir avec ses enfants lors des rencontres;
· Mettre à disposition des services de garderie, repenser les espaces de coworking pour favoriser la conciliation travail / famille;
· Mettre en place un groupe de discussion pour les parents entrepreneur.e.s;
· Développer des partenariats pour proposer des services dédiés (aide domestique, activités sportives, etc.);
· Offrir des formations sur la gestion du temps et du stress;
· Offrir un accompagnement psychologique pour briser l’isolement.

[bookmark: _Toc195187032]Une culture entrepreneuriale masculine non inclusive

Nombreuses sont les entrepreneures qui déplorent le manque d’accès aux réseaux d’affaires (encore trop perçus comme des boys club), à des modèles de réussite atteignables et variés, à de la formation ciblée ainsi qu’à des formes d’accompagnement adaptées à leurs besoins.

Comment penser l’égalité entrepreneuriale alors que le monde de l’entreprise s’est construit sur des archétypes « masculins »? « L’égalité professionnelle est appréciée en référence à une norme ; or loin d’être universelle, cette norme est constituée implicitement par l’homme. »[endnoteRef:113] Bien qu’elle soit tacite et invisible, cette norme influence les rôles sociaux et édicte les règles du jeu, notamment en ce qui concerne les modèles de carrière ou de réussite. L’écosystème entrepreneurial a été conçu en grande partie par et pour les hommes et ne profite pas de la même manière aux femmes. [113:  Juliette Ghiulamila et Pascale Levet, La mixité empêtrée dans les stéréotypes, Expansion Management Review, 2006.] 


Est-ce aux femmes de s’adapter, de s’aligner, de rentrer dans le moule? Est-ce au moule de l’entreprise et de l’écosystème de soutien d’évoluer, d’accepter d’autres façons de faire, d’autres modèles? Comment faire en sorte que les programmes d’aide ne maintiennent pas un statu quo qui avantage les hommes blancs cisgenres et hétérosexuels?

L’apparence de neutralité dans l’accompagnement recèle, finalement, des pratiques qui vont possiblement être discriminatoires envers certains groupes.

La plupart des politiques menées à ce jour sont « vagues, conservatrices et axées sur les déficits de compétences des femmes entrepreneures auxquels il faut remédier »[endnoteRef:114], plutôt que de prendre en compte l’environnement dans lequel les entrepreneures évoluent et leurs besoins dans toute leur diversité. [114:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2020}, op. cit., p.23.] 


Par exemple, le simple fait d’assimiler le statut entrepreneurial à celui de propriétaire majoritaire d’une PME a, non seulement, exclu 83,7 % des entrepreneures en 2023, mais a également eu un impact significatif sur l’accès de ces dernières aux programmes et aux mesures de soutien.

À ce sujet, un examen approfondi des incubateurs et des accélérateurs en Ontario semble indiquer que peu d’entre eux sont adaptés aux besoins de l’entrepreneuriat féminin.[endnoteRef:115] Finalement, rares sont les structures qui ont entrepris les efforts nécessaires pour lever les obstacles systémiques ancrés dans leurs politiques et leurs processus.[endnoteRef:116] Ainsi, la plupart n’ont adopté aucun changement dans leur gouvernance, leurs objectifs et leurs indicateurs de suivi.[endnoteRef:117] D’ailleurs, les accélérateurs sembleraient même contribuer à creuser l’écart entre les femmes et les hommes, en ce qui concerne la levée de capitaux des startups.[endnoteRef:118] [115:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2022}, op. cit., p.60.]  [116:  Ibid., p.70.]  [117:  Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat {2024}, op. cit., p.8.]  [118:  Ibid., p.102.] 


Pour ce qui est des programmes d’enseignement supérieur, bien qu’ils s’inscrivent généralement dans une optique de diversité et d’inclusion, leurs pratiques restent souvent insuffisantes. Ainsi, les universités ont fréquemment un parti pris explicite, ou implicite, en faveur des disciplines telles que les sciences, les technologies, l’ingénierie et les mathématiques, disciplines dans lesquelles les femmes demeurent sous-représentées.[endnoteRef:119] [119:  Ibid., p.104.] 


QUELQUES PISTES DE SOLUTION
Organisme de soutien
· Se doter d’une définition plus large de l’entrepreneuriat et proposer un accompagnement flexible, adapté aux objectifs de chaque entrepreneur.e;
· Valider les besoins auprès des personnes concernées par le biais de sondages, de focus groups, d’entretiens, etc.;
· Apporter un soutien à l’adoption technologique, aux processus d’innovation et à l’exportation, tout en reconnaissant que le développement durable et la survie des entreprises sont tout aussi importants qu’une forte croissance;
· Veiller à rejoindre les groupes plus marginalisés, se questionner sur le prix, sur les formats, sur les thématiques, sur la diffusion, sur les horaires, etc.;
· Revoir les critères d’admissibilité aux programmes (âge, expérience, secteurs d’activités, profils entrepreneuriaux, etc.) et les processus d’intégration pour mieux répondre aux réalités de chaque entrepreneur.e;
· Utiliser des outils plus inclusifs comme la Matrice du modèle d'affaires responsable;
· Faciliter le maillage et l’accès aux réseaux pour les entrepreneur.e.s qui en sont traditionnellement exclu.e.s;
· Favoriser une action concertée entre les parties prenantes de l’écosystème entrepreneurial et s’assurer que les femmes et entrepreneur.e.s issu.e.s de la diversité bénéficient d’un accompagnement à chaque étape de leur parcours;
Écosystème
· Développer des plaidoyers en faveur de pratiques d’accompagnement inclusives pour sensibiliser et convaincre toutes les parties prenantes de l’écosystème de l’importance de l’EDI en contexte entrepreneurial. 

[bookmark: _Toc179292680][bookmark: _Toc190182840][bookmark: _Toc195187033]Autres éléments de pratiques inclusives

· Utiliser des données ventilées par le genre et les autres facteurs identitaires;
· Veiller à l’accessibilité des locaux et des activités ainsi que du site Internet et des supports de communication;
· Spécifier ses pronoms (elle, il, iel, etc.) dans les signatures, sur les sites Web et sur les outils de visioconférence;
· Veiller à respecter les pronoms et le genre des personnes accompagnées.

En conclusion, l’entrepreneuriat s’articule au travers d’un ensemble de normes sociales et culturelles dans un écosystème global, ce qui rend son accès fondamentalement inégal. 

Bien entendu, certains des enjeux et besoins exposés peuvent également être vécus par les hommes, mais dans notre contexte sociétal actuel, ils ont une résonnance différente et des imbrications particulières pour les femmes et encore plus pour celles issues de la diversité. À ces freins systémiques genrés peuvent, en effet, s’en ajouter d’autres comme le racisme, l’âgisme, le capacitisme, le classisme, la cis-hétéronormativité, etc., donnant ainsi lieu à des discriminations croisées et à d’autres effets conjoints. 

Si l’on admet qu’il existe autant de façons d’entreprendre qu’il y a d’entrepreneur.e.s, nous devons aussi admettre que nos modes de soutien et d’accompagnement doivent être multiples et différenciés. Cette responsabilité relève des organismes eux-mêmes, des institutions financières et des autorités publiques.

Placer l’EDI au cœur du processus entrepreneurial permet non seulement de mieux accompagner les entrepreneur.e.s issu.e.s des groupes marginalisés mais également de veiller au rayonnement économique du Québec et de maximiser le bassin de repreneuriat, qui s’avère être un enjeu majeur.

Il convient donc d’envisager des approches innovantes et personnalisées pour répondre aux besoins de chaque entrepreneur.e dans une approche respectant le genre, la diversité et l’intersectionnalité. Pour ce faire, l’adoption d’une stratégie d’EDI, le recours à l’ACS+ et l’utilisation de données ventilées selon le genre et la diversité sont fondamentaux. 


[bookmark: _Toc195187034]Partie 4 - Vers des organismes de soutien plus inclusifs

[bookmark: _Toc195187035]Pourquoi intégrer une approche d’EDI dans votre accompagnement?

Adopter l’EDI dans une approche intersectionnelle au sein de votre organisme vous permettra d’agir concrètement en faveur de l’égalité, de mieux accompagner une plus grande variété d’entrepreneur.e.s aux profils divers et de multiplier les succès en affaires.
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Briser les mythes de l’entrepreneuriat féminin et sortir du déni de l’égalité

En tant que partie prenante de l’écosystème entrepreneurial, il vous appartient d’aider à déconstruire les mythes entourant l’entrepreneuriat féminin et d’en finir avec la croyance de l’égalité déjà atteinte. Pour de nombreuses organisations, il n’y a plus d’enjeux d’égalité et « on est correct dès lors que l’on fait pareil pour tout le monde ». Or, pour toutes les raisons que l’on a évoquées précédemment, « l’égalité de fait » n’est pas atteinte. Tout le monde ne part pas du même point, tout le monde n’a pas les mêmes réalités, les mêmes privilèges, les mêmes contraintes, ni les mêmes objectifs. Chaque personne ne vit pas les mêmes préjugés ou les mêmes discriminations. C’est précisément là que se situe la nuance entre « égalité » et « équité ». Atteindre l’égalité suppose de comprendre les dynamiques de discrimination et de prendre en compte les différences.
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En adoptant une stratégie d’EDI, votre organisation sera mieux outillée pour éviter les effets indésirables d’une mesure en apparence neutre. Vous serez à même de développer des solutions adaptées aux différentes réalités. Votre expertise et vos services gagneront en force et en pertinence. En répondant mieux aux besoins propres à chaque personne, vous améliorerez la qualité de vos prestations autant que leur accessibilité et permettrez aux entreprises de connaître un meilleur succès. De plus, vous serez en mesure d’aider une pluralité d’entrepreneur.e.s et contribuerez à assurer une plus grande équité. Vous favoriserez alors, concrètement, l’égalité des chances et permettrez la promotion de différents modèles, de différentes façons d’entreprendre.

[bookmark: _Toc65677438][bookmark: _Toc65677948][bookmark: _Toc66106397][bookmark: _Toc66373534][bookmark: _Toc179292685][bookmark: _Toc190182845][bookmark: _Toc195187038]Positionner votre organisation comme cheffe de file sur les questions d’EDI

En adoptant une posture d’EDI, vous agirez non seulement pour votre organisation en la dotant de meilleures pratiques organisationnelles, mais vous contribuerez également à transformer en profondeur l’écosystème entrepreneurial québécois, en lui insufflant des valeurs d’égalité et d’inclusion. Vous ancrerez votre organisation dans une démarche progressiste et deviendrez une figure de référence. 

[bookmark: _Toc195187039]Inscrire l’EDI dans l’ADN de l’organisation
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Toute stratégie d’EDI doit émaner de la direction et être portée par celle-ci pour pouvoir, ensuite, être insufflée aux équipes. L’implication de la direction, du conseil d’administration, des postes décisionnels, etc., est donc primordiale.
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Élaborer une stratégie d’EDI

Vos engagements en EDI doivent faire partie intégrante de vos planifications stratégiques et de vos budgets. Ils doivent se refléter concrètement dans votre positionnement et vos plans d’action annuels. Il faut d’abord prendre conscience des lacunes et établir un diagnostic. 

L’EDI doit être envisagée comme une approche transversale, pour laquelle il convient d’adopter des mesures réalistes et réalisables, étape par étape (analyse des besoins selon une approche genrée et intersectionnelle, ajustement des services, évaluation) en allouant des ressources humaines et financières adéquates.
[bookmark: _Toc65677442][bookmark: _Toc65677952][bookmark: _Toc66106401][bookmark: _Toc66373538]
[bookmark: _Toc179292689][bookmark: _Toc190182849][bookmark: _Toc195187042]Adopter des politiques d’EDI 

Pour ancrer vos pratiques, il est recommandé d’adopter des politiques officielles.
[bookmark: _Toc62748149]
Politique d’EDI pour le CA et pour l’organisation[endnoteRef:120]  [120:  Vous retrouverez des guides et modèles à ce sujet dans notre Boîte à outils.] 

· Assurer une saine gestion égalitaire de l’organisation;
· Veiller à avoir une parité et une diversité au sein du CA et des équipes de travail pour favoriser une diversité de points de vue, de compétences et d’expériences et à davantage prendre en compte les enjeux spécifiques à certains groupes de personnes. Vous serrez, ainsi, mieux à même de renverser les effets de la discrimination systémique et des biais d’affinité;
· Développer des mesures favorisant la conciliation travail-famille-vie personnelle (télétravail, congés mobiles, etc.), l’intégration (trousse d’accueil, parrainage, etc.), ainsi que l’intégrité (code d’éthique, politique contre le harcèlement et le langage sexiste, etc.) des personnes employées.
[bookmark: _Toc62748150]
Politique d’écriture et de communication inclusive[endnoteRef:121] [121:  Vous retrouverez des guides et modèles à ce sujet dans notre Boîte à outils.] 

· Recourir à des pratiques d’écriture et de communication non sexistes et inclusives; 
· S’assurer d’une équitable représentation de tous les genres et des différentes communautés dans les communications écrites, les discours, les visuels et lors des événements;
· Lutter contre les stéréotypes de genre ou toute autre discrimination, en montrant une pluralité de parcours et en présentant des rôles modèles variés et accessibles.
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Sensibiliser et former l’ensemble du personnel à l’EDI et à l’ACS+

Pour en finir avec le déni de l’égalité atteinte et favoriser une bonne compréhension des enjeux d’EDI en entrepreneuriat, il est essentiel de sensibiliser et de former les équipes, en tenant compte du roulement de personnel. Cette formation en continu est nécessaire pour s’assurer que les enjeux d’égalité soient à la fois compris et promus par tout le monde.

Pour ce faire, vous pouvez intégrer dans votre trousse d’accueil les différents guides et toute documentation utile (politique d’EDI, politique contre le harcèlement, code d’éthique, guide de communication inclusive, etc.) et prévoir des formations dédiées. Aussi, il s’avère pertinent de parler de votre approche en EDI lors des entretiens d’embauche et régulièrement lors des réunions d’équipe pour que ces enjeux fassent pleinement partie de votre culture d’entreprise.

[bookmark: _Toc195187044]Intégrer l’ACS+ à toutes les étapes d’un service ou d’un projet

Pour chacun de vos programmes ou services, il importe d’analyser les besoins sous un angle genré et intersectionnel, à chaque étape (de leur réflexion initiale à leur mise en œuvre, sans oublier leur évaluation). 
[bookmark: _Toc65677445][bookmark: _Toc65677955][bookmark: _Toc66106404][bookmark: _Toc66373541][bookmark: _Toc179292692][bookmark: _Toc190182852][bookmark: _Toc195187045]
Évaluer les besoins sexospécifiques et intersectionnels

Voici un échantillon non exhaustif de questions que vous pouvez vous poser :
· Que connaissez-vous des réalités propres à chaque genre?
· [bookmark: _Hlk47408566]Êtes-vous en mesure de dresser un portrait sociodémographique des entrepreneur.e.s que vous accompagnez? Disposez-vous de données quantitatives ou qualitatives basées sur le genre, l’âge, l’origine ethnoculturelle, la situation de handicap, l’orientation sexuelle, etc.?
· Y a-t-il des écarts statistiques ou des absences d’écart? Comment peut-on les expliquer?
· Y a-t-il des points communs et des enjeux différenciés selon le genre et/ou les autres facteurs identitaires? Est-ce que ce sont les mêmes réalités chez toutes les femmes entrepreneures? Est-ce que ce sont les mêmes réalités chez toutes les entrepreneures immigrantes? Et ainsi de suite…
· Avez-vous consulté les différents groupes, des organisations les représentant ou des spécialistes sur les enjeux d’inclusion? 
· [bookmark: _Toc65677446][bookmark: _Toc65677956][bookmark: _Toc66106405][bookmark: _Toc66373542]Comment allez-vous trouver ces données (sondage, focus group, consultation, etc.)?

[bookmark: _Toc179292693][bookmark: _Toc190182853][bookmark: _Toc195187046]Développer des services adaptés

En tenant compte des besoins des différents groupes, il convient ensuite d’ajuster vos pratiques d’accompagnement. Voici le type de questions que vous pouvez considérer :
· Les objectifs visés réduiront-ils les inégalités de genre, de même que les inégalités sociales en général? 
· L’accès à l’accompagnement, la formation ou au financement représente-t-il des obstacles pour certains groupes? Quels sont ces obstacles? Y a-t-il des freins spécifiques pour les femmes, les entrepreneur.e.s immigrant.e.s, autochtones, en situation de handicap, issu.e.s des minorités de genre ou d’une certaine tranche d’âge? 
· Pourriez-vous nommer des facteurs d’inclusion?
· Comment les programmes arriveront-ils à rejoindre toutes les personnes concernées?
· Certaines activités s’adressent-elles à des groupes spécifiques? Ou répondent-elles à leurs besoins?
· Quels sont vos préjugés inconscients? Est-ce que les actions mises en œuvre contribuent à renforcer ou à déconstruire les stéréotypes?
· Est-ce que l’ensemble des personnes intervenantes a été formé aux enjeux d’EDI et à l’ACS+?

[bookmark: _Toc65677447][bookmark: _Toc65677957][bookmark: _Toc66106406][bookmark: _Toc66373543][bookmark: _Toc179292694][bookmark: _Toc190182854][bookmark: _Toc195187047]Mesurer l’évolution, l’impact des actions

Il est essentiel de mesurer l’impact des actions mises en place pour en juger l’efficacité, voir ce qui fonctionne, ce qui ne fonctionne pas et ajuster la stratégie. Pour ce faire, il convient, dans un premier temps, de définir des objectifs et des indicateurs de suivi puis d’en assurer l’évaluation.
[bookmark: _Toc62748156]
Définir des objectifs et des indicateurs clé de performance (ICP)	
· Pouvez-vous nommer des objectifs qui prennent en compte les différentes réalités des femmes entrepreneures, des entrepreneur.e.s immigrant.e.s, autochtones, issues des minorités de genre, en situation de handicap ou en fonction de l’âge, etc.?
· Quels outils utiliser ou développer (journal de bord, grille d’appréciation, sondage, focus groups, etc.)? Prennent-ils en compte les enjeux différenciés des groupes?
· Quels indicateurs permettent d’évaluer les actions mises en place? Ces indicateurs sont-ils/doivent-ils être les mêmes pour tout le monde? Tiennent-ils compte des besoins et réalités différenciés? Avez-vous validé les indicateurs auprès des différents groupes?
· Adopter une attitude prudente lors du choix des indicateurs de suivi et des cibles pour éviter de reproduire les inégalités.

[bookmark: _Toc62748157]Évaluer l’impact des actions 
· Les données analysées sont-elles ventilées par le genre et les autres variables de diversité? 
· Quel est l’effet des actions mises en place sur les différents groupes? L’impact est-il différent?
· Les objectifs ont-ils été atteints? Est-ce que les différents groupes trouvent que les objectifs sont atteints? Les écarts constatés au départ ont-ils été réduits ou éliminés?
· Quelles sont les lacunes? Qui sont les personnes absentes? Pourquoi?
· Quelles sont les leçons et recommandations que l’on peut en tirer?
· Comment l’accompagnement pourrait-il être modifié pour mieux répondre aux objectifs et enrayer les écarts constatés au départ?



[bookmark: _Toc195187048]En résumé

Adopter une posture d’EDI et recourir à l’ACS+ permet de voir les enjeux sous un nouveau jour. Il s’agit d’un nouveau réflexe à développer afin de réduire au maximum ses angles morts.

Cela consiste à mettre en œuvre :
· Une approche transversale; 
· Des outils et des manières de faire qui prennent en compte les spécificités des différents groupes marginalisés;
· Des actions structurantes.

[bookmark: _Toc62748159][bookmark: _Toc65677449][bookmark: _Toc65677959][bookmark: _Toc66106408][bookmark: _Toc66373545][bookmark: _Toc179292696][bookmark: _Toc190182856][bookmark: _Toc195187049]Conditions de réussite

· Culture organisationnelle ouverte;
· Adhésion des têtes dirigeantes de l’organisation;
· Ressources humaines et financières allouées;
· Accessibilité de données ventilées selon le genre et la diversité;
· Travail avec les groupes de femmes et les groupes communautaires locaux impliqués sur les différents enjeux de diversité;
· Position d’écoute;
· Évaluation et bonne diffusion des résultats. 

[bookmark: _Toc62748160][bookmark: _Toc65677450][bookmark: _Toc65677960][bookmark: _Toc66106409][bookmark: _Toc66373546][bookmark: _Toc179292697][bookmark: _Toc190182857][bookmark: _Toc195187050]Pièges à éviter

· Ne pas présumer que les réalités entre les femmes et les hommes sont toujours semblables;
· Ne pas présumer non plus que les réalités des femmes et des hommes sont systématiquement différentes;
· Ne pas préjuger qu’un même groupe est homogène, que toutes les femmes vivent la même chose, que toutes les femmes noires vivent la même chose, etc. Il convient alors de tenir compte des réalités d’un groupe dans toute sa diversité;
· Prêter attention aux biais inconscients, au renforcement des stéréotypes et aux privilèges;
· Prêter attention aux dangers de la promotion des différences, qui ne tient pas compte des rapports de pouvoir sous-jacents.
[bookmark: _Toc65677451][bookmark: _Toc65677961][bookmark: _Toc66106410][bookmark: _Toc66373547]
[bookmark: _Toc179292698][bookmark: _Toc190182858][bookmark: _Toc195187051]Se faire accompagner

Il existe différents guides ou outils en ligne susceptibles de vous aider dans vos démarches. Vous trouverez dans notre Boîte à outils de nombreuses ressources à ce sujet.
Recourir à l’accompagnement par des spécialistes peut également vous permettre de gagner en temps, en efficacité afin d’assurer de meilleurs résultats. 










[bookmark: _Toc195187052]ANNEXES


[bookmark: _Toc66373549][bookmark: _Toc66106412][bookmark: _Toc195187053]Synthèse : Démarche dynamique pour un accompagnement inclusif
Politique de parité et de diversité


[bookmark: _Toc66373550]
Charge mentale
Saine hygiène de vie
Respect de ses limites
Profil entrepreneurial
Secteurs
Emploi créé
Impacts sociaux / environnementaux
Pérennité / robustesse
Genre et autres facteurs identitaires
Mentorat / parrainage / coaching
Formations adaptées
Stade et besoins de l’entreprise
Posture : écoute / bienveillance
Type d’entreprise
Genre et autres facteurs identitaires
Secteurs
Format (heure, durée, présentiel, distanciel, asynchrone, etc.)
Thématiques
Accompagnement personnalisé
Rôles modèles diversifiés
Groupe d’entraide / co-développement
Recours à l’ACS+
Formation du personnel 
Rédaction / communication inclusive
Politique contre le harcèlement
Conciliation travail / vie personnelle
 Santé mentale
Normaliser l’échec
Gérer le temps et le stress
Briser l’isolement
Soutien psychologique
Garderie
Accessibilité
Horaires variés et flexibles
Rencontre à distance
Espaces adaptés
 Flexibilité
Critères de sélection inclusifs
Sélection anonyme
Organisme de soutien
Culture d’entreprise
 Sélection de projets
Reconnaissance des lacunes
Diagnostic
Politiques internes
Ressources / mécanismes
Vision multidimensionnelle de la performance
Jury diversifié

[bookmark: _Toc195187054]Grille d’évaluation des pratiques organisationnelles en matière d’EDI

	Plan d'actions
	Échéance
	Responsable
	Actions à entreprendre
	Réalisée
Oui /non

	Prise en compte d'objectifs organisationnels en lien avec l'EDI.
	 
	 
	 
	 

	Promotion des valeurs d'EDI au sein de l’organisation et mobilisation des têtes dirigeantes sur les enjeux d’EDI et l'utilisation de l'ACS+.
	 
	 
	 
	 

	Sensibilisation des équipes sur les enjeux d'EDI et l'utilisation de l'ACS+.
	 
	 
	 
	 

	Politiques internes
	
	
	
	

	Adoption de politiques ou de stratégies en matière de parité et de diversité.
	
	
	
	

	Adoption d’une politique d'EDI au sein du CA et de l'organisation.
	
	
	
	

	Adoption d'une politique relative à la prévention du harcèlement et des abus.
	
	
	
	

	Adoption de politiques favorables à la conciliation travail-vie personnelle.
	
	
	
	

	Adoption d'une politique relative à l'accessibilité.
	
	
	
	

	Recours à un soutien externe pour mettre en place les stratégie d’EDI au sein de votre organisation.
	
	
	
	

	Communication
	
	
	
	

	Promotion de l’égalité et de l’inclusion à travers les communications sur tous les supports (écriture inclusive et non sexiste; imagerie, etc.)
	
	
	
	

	Prise en compte de la parité et de la diversité dans les portraits mis en avant dans les communications et lors des événements (prise en compte de la proportion et du temps de parole).
	
	
	
	

	Attention allouée aux sujets (diversité des modèles), déconstruction des stéréotypes.
	
	
	
	

	Prise en compte de l'accessibilité numérique dans tous les supports de communication.
	
	
	
	

	Accompagnement
	
	
	
	

	Formation à l’EDI et à l'ACS+ de l'ensemble des équipes de soutien en entrepreneuriat.
	
	
	
	

	Prise en compte des besoins sexospécifiques et intersectionnels dans l'accompagnement.
(En matière d’auto-efficacité, de charge mentale, de financement, d’accès aux réseaux et aux services, d’obstacles discriminants comme le sexisme, le racisme, la LGBT-phobie, etc.)
	
	
	
	

	Création de services adaptés (accompagnement à distance, mentorat, co-développement, etc.)
	
	
	
	

	Utilisation des outils spécifiques (sondage, focus group, enquête de satisfaction, consultation, etc.).
	
	
	
	

	Évaluation et optimisation
	
	
	
	

	Mise en place d'indicateurs clé de performance (ICP) liés à l'EDI.
	
	
	
	

	Mesure et suivi de l’impact des actions mises en place pour en juger leur efficacité.
	
	
	
	

	Amélioration en continue
	
	
	
	




Source : Inspiré de la YWCA / RGF-CN, Guide pour une gouvernance paritaire, 2016, p. 16.

[bookmark: _Toc66106413][bookmark: _Toc66373551][bookmark: _Toc195187055]Modèle de tableau pour réaliser l’ACS+
	Étapes
	Comment les besoins et les réalités multiples de chaque entrepreneur.e.s seront-ils pris en compte tout au long d'un service/programme?

	Évaluation des besoins

(Que connaissons-nous des réalités propres à chaque groupe?) 
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Planification

(Les objectifs visés réduiront-ils les inégalités de genre, de même que les inégalités sociales en général?) 


	



 
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Mise en œuvre

(Observe-t-on des inégalités ou des effets indésirables dans l’accès ou la mise en œuvre du projet?) 


	 
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Suivi et évaluation

(Les données analysées sont-elles ventilées par le genre et les autres variables de diversité? Les résultats ont-ils été atteints?) 


	
 
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Se référer aux pages 34 et 36pour vous poser les bonnes questions pour remplir ce tableau.

Source : Inspiré du RGF-CN, Introduction à l’analyse différenciée selon les sexes dans une perspective intersectionnelle, 2019, page 8.
[bookmark: _Toc195187056]Initiatives / Programmes de soutien aux entrepreneures

Ce tableau regroupe différents organismes qui ont développé des programmes en faveur des femmes et/ou de certains groupes en quête d’équité. Cette liste vise à faciliter l'identification de ressources pour le référencement, mais aussi à montrer des initiatives inspirantes. Cette liste n’est pas exhaustive et peut évoluer dans le temps. En complément, vous pouvez également consulter ce répertoire : Info Entrepreneurs.

	Organismes / Programmes
	Descriptif

	Programmes destinés aux entrepreneures

	
Gouvernement du Canada

	
Le gouvernement du Canada favorise l'autonomisation économique des femmes au moyen de la Stratégie pour les femmes en entrepreneuriat (SFE) qui représente près de 7 milliards de dollars d’investissements. SFE vise à améliorer l'accès des entreprises dirigées par des femmes au financement, à des réseaux et à l'expertise dont elles ont besoin pour démarrer, prendre de l'expansion et accéder à de nouveaux marchés. La SFE englobe l'Initiative pour l'inclusion des femmes dans le secteur du capital de risque de la Stratégie pour les femmes en entrepreneuriat, le Fonds de prêts pour les femmes en entrepreneuriat, le Fonds pour l'écosystème de la SFE, le Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat (PCFE).


	
Evol
	
Evol (anciennement connu sous le nom de Femmessor) offre des prêts d’entreprise et de l’accompagnement aux entreprises ayant, ou qui souhaitent avoir, un impact positif et ce, dans les 17 régions du Québec. Les clientèles admissibles aux services de financement et d’accompagnement sont : les femmes, les personnes racisées, les personnes immigrantes, les membres des Premières Nations, les Inuit et les Métis, les personnes vivant avec un ou plusieurs handicaps, les personnes d’une communauté 2ELGBTQ+.


	
Écoles des entrepreneurs de Québec (ÉEQ)
	
Dans le cadre de la Stratégie féminine en entrepreneuriat, l’ÉEQ a mis en place le programme de SFE – Soutien aux femmes entrepreneures afin d’accompagner les entrepreneures pas à pas dans leur projet et de leur apporter les outils nécessaires pour atteindre leurs objectifs entrepreneuriaux. Quatre parcours en ligne sont disponibles, chacun répondant à des besoins et à des phases de développement différentes : démarrage, vente, croissance et exportation. L’ÉEQ a également développé le parcours FAIR·E – Parcours pour femmes entrepreneures.


	Banque de développement du Canada (BDC)
	
La BDC propose un Prêt entrepreneuriat inclusif, destiné aux femmes, aux personnes autochtones et aux personnes noires. Ce programme a pour objectif de les aider à obtenir le financement, la formation et le soutien nécessaires pour réaliser leurs ambitions et réussir.


	Réseau des Femmes d’affaires du Québec (RFAQ)
	
Le RFAQ inspire, connecte et propulse des femmes d’affaires dans 16 régions au Québec de manière à accélérer leur croissance variée, à travers du réseautage, des cellules d’entraide, des formations. Le FRAQ a également mis en place Les Prix Femmes d’affaires du Québec dans le but de promouvoir l’excellence, le dynamisme et l’audace de ces femmes entrepreneures. Par ailleurs, leur projet Maïa facilite l’intégration des entreprises canadiennes à propriété féminine au sein des chaînes d’approvisionnement.


	Banque de développement du Canada (BDC)
	
Le Fonds pour les femmes en technologie de la BDC est un fonds de capital de risque qui investit dans des entreprises technologiques dirigées par des femmes.


	Exportation et développement Canada (EDC)
	
Exportation et développement Canada aide les entreprises canadiennes détenues ou dirigées par des femmes à se démarquer à l’international en leur offrant les connaissances et solutions financières pour percer à l’étranger en toute confiance.


	Gouvernement du Canada
	
Le programme Femmes d’affaires en commerce international aide les entreprises appartenant à et dirigées par des femmes à conquérir des marchés mondiaux par le biais de différents services.


	Futurpreneur
	
Le Programme pour les flexipreneur.e.s offre jusqu’à 25 000 $ de financement pour aider les entrepreneur.e.s à lancer ou à développer leurs entreprises tout en conservant leurs emplois à temps plein. Le programme propose également du mentorat et des outils de planification pour les aider à faire croître leur entreprise et à la faire passer au niveau supérieur.


	SADC / CAE
	
Les SADC et les CAE reconnaissent la réalité, les forces et les contraintes des entrepreneures. Elles financent et accompagnent plusieurs femmes dans leur projet d’entreprise. En collaboration avec la SADC de Shawinigan, dix SADC et CAE de partout au Québec, Le Réseau coordonne le projet d’expérimentation Flexiprêt pour les femmes, dédié aux entrepreneures à temps partiel, soit les flexipreneures. Ce programme propose des activités d’accompagnement sur mesure et offre plus de 1,5 M$ en prêts à des conditions avantageuses.


	Fonds d’emprunt Québec
	
Le Fonds de prêts pour les femmes en entrepreneuriat, a été créé grâce au financement du gouvernement du Canada. Ce Fonds permettra à des entrepreneures de la Capital-Nationale d’avoir accès à des prêts de 20 k$ et moins, particulièrement à celles qui ont un accès limité à du financement pour démarrer ou consolider leurs entreprises.


	Le Projet intégré d’entreprenariat des femmes
	
Le Projet intégré d’entreprenariat des femmes (Integrated Women’s Entrepreneurship Project – IWEP) est un projet multirégional visant à soutenir les femmes et à leur donner les moyens de créer et de développer leur entreprise en leur fournissant un large éventail de ressources, d'outils, de conseils et de formations pour qu'elles réussissent.


	Fondation Lise Watier
	
La Fondation Lise Watier propose Le Parcours s’Entreprendre qui guide les femmes vers la réalisation de leur plein potentiel. Ce parcours très complet offre un Programme en entrepreneuriat, certifié par l’Université Concordia et offre notamment de l’accès à du micro-crédit.


	Entrepreneures autochtones

	Institutions financières autochtones (IFA)

Et 

Association nationale des sociétés autochtones de financement (ANSAF)
	
Les Institutions financières autochtones (IFA) proposent des prêts de développement, des financements et des services de soutien aux entreprises des Premières Nations, métisses et inuites partout au Canada.
Le Programme d'entrepreneuriat autochtone (PEA) permet à des entrepreneur.e.s et autochtones d'avoir accès à du capital et à des possibilités d'affaires au Canada.

En 2022, l’Association nationale des sociétés autochtones de financement (ANSAF) a lancé le programme destiné aux femmes entrepreneures autochtones (IWE) dans 32 IFA au Canada. Grâce à ce programme, les femmes autochtones ont accès à du soutien, à des ateliers et à des formations de routine et à des micro-prêts pour les aider à démarrer et à faire croître leurs entreprises.


	Commission de développement économique des Premières Nations du Québec et du Labrador (CDEPNQL)
	
Lancé le 7 novembre 2023, le Programme de soutien à l’entrepreneuriat féminin autochtone PSEFA favorise l’accès des femmes entrepreneures autochtones à des ressources professionnelles dans le cadre d’un projet d’affaires existant ou en démarrage. Il vise également à les appuyer dans la sélection de spécialistes relativement aux besoins de leur projet. Le programme contient aussi un volet site Internet pour appuyer les entrepreneures autochtones dans la création d’un nouveau site Internet, le développement d’un site existant ou encore l’implantation d’une plateforme transactionnelle.


	Secrétariat aux alliances économiques Nation Crie Abitibi-Témiscamingue (SAENCAT)
	
Le SAENCAT a lancé en juillet 2024 un Service de Mentorat dédié à la Nation Crie, en collaboration avec le Réseau Mentorat. Cette initiative reconnaît les défis uniques des entrepreneur.e.s autochtones et promeut l'impact des entreprises cries grâce au mentorat, en mettant l'accent sur l'humain derrière l'entrepreneur.e.


	Futurpreneur
	
Le Programme de démarrage pour entrepreneur.e.s autochtones vise à accompagner les jeunes autochtones vers le chemin de l’entrepreneuriat. Ce programme offre un prêt de démarrage et jusqu’à deux ans de mentorat, soutenu par une équipe ayant une expérience concrète, et offre un accès à des outils et des possibilités de réseautage.



	Entrepreneures immigrantes ou racisées

	Groupe 3737
	
Le Groupe 3737 œuvre à générer de la richesse à travers des projets entrepreneuriaux portés par des individus issus de la diversité ethnoculturelle. Il s’engage à l’échelle nationale en proposant huit programmes gratuits de soutien entrepreneurial (formations, ateliers, coaching personnalisé, accès aux infrastructures, etc.). Il a notamment développé un programme dédié aux femmes : Fempreneur, aux personnes immigrant.e.s : Migranpreneur.e.s. Le Groupe 3737 est aussi à l’origine de l’initiative « Appuyer les Communautés Noires du Canada » (IACNC).


	AGORAlliance
	
AGORAlliance est un incubateur pour les entrepreneur.e.s venu.e.s d’ailleurs. L'ensemble des dispositifs proposés, individuels et collectifs, ont pour mission d'accroître la liberté d'agir des entrepreneur.e.s immigrant.e.s francophones du Canada par le développement de leur autonomie. AGORAlliance propose aussi de collaborer avec les organismes de soutien pour mieux soutenir leur clientèle issue de l’immigration.


	Entreprendre ici
	
Entreprendre ici est une initiative du gouvernement du Québec (ministère de l’Économie et de l’Innovation). Sa mission est d’accompagner et de faire croître le nombre d’entrepreneur.e.s de la diversité ethnoculturelle, de faciliter leurs parcours entrepreneuriaux et de les guider dans l’utilisation des services existants au Québec.



	Fonds Mosaïque
	
Ayant comme objectif de favoriser la croissance d’entreprises dans tous les secteurs d’activité au sein des communautés culturelles du Québec, le Fonds Mosaïque intervient sous forme de prêts directs aux entreprises pour financer des équipements ainsi que les besoins de fonds de roulement.


	Fédération africaine canadienne de l’économie (FACE)
	
La Fédération africaine canadienne de l’économie (FACE) fournit des ressources et des informations aux entrepreneur.e.s noir.e.s établies partout au Canada afin d’accélérer la création de richesse pour les Canadiennes et Canadiens d’ascendance africaine. En partenariat avec le gouvernement du Canada, la Banque de développement du Canada (BDC) et plusieurs institutions financières, la Fédération a créé Le fonds de Prêts pour l'Entrepreneuriat des Communautés Noires (PECN) afin d'aider les propriétaires d'entreprises noires à accéder à des investissements en capital, à des fonds de roulement ou à des ressources commerciales supplémentaires pour l'expansion. 


	Audace au Féminin
	
Audace au Féminin est un organisme à but non lucratif basé à Montréal qui propose des solutions pour endiguer le racisme systémique et l’invisibilité des femmes noires dans une démarche inclusive et égalitaire.


	BKR Capital
	
BKR Capital (anciennement connu sous le nom de Black Innovation Capital) a pour objectif d’offrir un financement plus accessible aux entreprises innovantes dirigées par des équipes noires afin de participer à la création de richesse dans les communautés noires et, par le même biais, de diversifier le secteur du capital de risque.


	
Futupreneur
	
Le Programme de démarrage pour entrepreneur.e.s noir.e.s est spécialement conçu pour soutenir les jeunes entrepreneur.e.s noir.e.s sur le chemin de la réussite.


	
Fonds Afro-Entrepreneurs
	
Le Fonds Afro-Entrepreneurs a pour objectif de favoriser la croissance d’entreprises dans tous les secteurs d’activité au sein des communautés noires du Québec. Ce fonds offre l’accès à du financement adapté aux réalités petites entreprises via des prêts directs.


	
Rise Up
(Élévation)

	
Rise Up aide les entrepreneures noires à acquérir des compétences essentielles, à développer leurs réseaux et à obtenir tout le soutien nécessaire pour réussir, notamment via le programme RiseUp Women+ ou encore grâce au concours de pitch Rise Up. Dans le cadre de ce concours, les participantes présentent leur projet pour tenter de remporter 10 000 dollars et obtenir des ressources consacrées au développement de l’entreprise.


	Canadian South Asian Women’s Chamber of Commerce
	
Organisme national sans but lucratif voué à représenter et à promouvoir les entreprises détenues et exploitées par des femmes sud-asiatiques, la Chambre de commerce canadienne des femmes sud-asiatiques aspire à créer un réseau solidaire de propriétaires d’entreprises partageant les mêmes idées et à motiver les entrepreneures sud-asiatiques aux quatre coins du Canada (Site en anglais).


	2ELGBTQI+

	Chambre de commerce 2ELGBTQI+ du Canada (CCGLC)
	
La Chambre de commerce 2ELGBTQI+ du Canada (CCGLC) est chargée d’administrer le Programme d’entrepreneuriat 2ELGBTQI+, initiative majeure de 25 millions de dollars dont la création a été annoncée par le gouvernement du Canada en juin 2023.


	
Chambre de commerce 2ELGBTQI+ du Canada (CCGLC)
	
Arc-en-ciel Officiel est une accréditation nationale destinée aux entreprises et aux organisations favorables aux personnes 2ELGBTQI+. Le symbole Arc-en-ciel Officiel indique que l’entreprise ou l’organisation qui l’affiche répond à un ensemble de normes strictes qui garantit que la clientèle 2ELGBTQI+ se sent en sécurité, accueillie et acceptée.
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[bookmark: _Toc195187057]Définitions

[bookmark: _Toc62137105][bookmark: _Toc62748165][bookmark: _Toc65677456][bookmark: _Toc65677966][bookmark: _Toc66106415][bookmark: _Toc66373553][bookmark: _Toc179292705][bookmark: _Toc190182865][bookmark: _Toc195187058]Concepts liés à l’égalité

[bookmark: _Toc62748166][bookmark: _Toc65677457][bookmark: _Toc65677967][bookmark: _Toc66106416][bookmark: _Toc66373554][bookmark: _Toc179292706][bookmark: _Toc190182866][bookmark: _Toc195187059]ACS+ & ADS+
Ce sont deux approches en égalité relativement similaires, l’une développée par le gouvernement du Canada, l’autre par celui du Québec.
ACS+ (analyse comparative entre les sexes plus) : C’est un processus analytique développé par le gouvernement du Canada. Il s’agit d’une méthode rigoureuse pour évaluer les inégalités systémiques, ainsi qu'un moyen de déterminer comment différents groupes de femmes, d’hommes et de personnes de diverses identités de genre peuvent vivre les politiques, programmes et initiatives. Le signe « plus » tient compte des autres aspects de la diversité. L’ACS+ examine ainsi de nombreux autres facteurs identitaires comme la race, l’origine ethnique, la religion, l’âge et les handicaps de nature physique ou mentale. (Source : Condition féminine Canada)
ADS + (analyse différenciée selon les sexes dans une perspective intersectionnelle) : C’est une initiative du gouvernement du Québec. Ce processus analytique vise à prévenir la reproduction ou la création d’inégalités entre les femmes et les hommes en discernant les effets que peuvent avoir toutes sortes de projets (loi, règlement, plan d’action, programme, service…) ou toute décision ayant une incidence sur les citoyennes et les citoyens. L’ADS+ a pour objectif de contrer la discrimination systémique qui peut se produire dans le cadre d’interventions d’apparence neutre. Elle prend en compte l’intersectionnalité (c’est-à-dire les autres formes de discrimination telles que l’âge, la condition socioéconomique, l’appartenance ethnoculturelle, la présence de limitations, l’orientation sexuelle, etc.) et ses effets conjoints. (Inspiré de la définition du RGF-CN) 

[bookmark: _Toc62748167][bookmark: _Toc65677458][bookmark: _Toc65677968][bookmark: _Toc66106417][bookmark: _Toc66373555][bookmark: _Toc179292707][bookmark: _Toc190182867][bookmark: _Toc195187060]EDI (équité, diversité, inclusion) 
Équité : L’équité est synonyme de justice. Elle suppose que toutes les personnes, quelle que soit leur identité, soient traitées de manière juste. L’équité vise à mettre fin à la discrimination et aux inégalités qui ont été signalées et documentées et par conséquent, garantir, dans la mesure du possible, l’égalité des chances. L’équité est donc une démarche qui vise à corriger les désavantages historiques existant entre des groupes. C’est un moyen utilisé pour atteindre l’égalité.
Diversité : La diversité fait référence à un groupe d’individus qui possèdent des caractéristiques différentes par leur identité, leur origine géographique, culturelle ou religieuse, leur âge, leur sexe, leur genre, leur orientation sexuelle, leurs limitations physiques ou intellectuelles, leur langue, leur culture, la situation socioéconomique ou d’autres attributs.
Inclusion : L’inclusion consiste à créer un environnement où toutes les personnes sont respectées de manière équitable et ont accès aux mêmes possibilités pour assurer leur bien-être et leur accomplissement.
(Source : Institut EDI2)

[bookmark: _Toc62748168][bookmark: _Toc65677459][bookmark: _Toc65677969][bookmark: _Toc66106418][bookmark: _Toc66373556][bookmark: _Toc179292708][bookmark: _Toc190182868][bookmark: _Toc195187061]Égalité
[bookmark: _Toc62137109]« L’atteinte de l’égalité ne se limite pas à traiter des personnes qui se trouvent dans des situations semblables de façon semblable (égalité formelle), mais à tenir compte aussi de l’éventail des conditions qui créent des expériences où certains groupes et personnes sont désavantagés. »[endnoteRef:122] [122:  University of Alberta, Plan stratégique pour l’équité, la diversité et l’inclusivité, mars 2019, p.6.
] 

Égalité réelle : L’égalité réelle est réalisée lorsque l’on prend en considération, là où cela est nécessaire, les différences de caractéristiques et de circonstances de la communauté minoritaire en offrant des services avec un contenu distinct ou au moyen d’un mode de prestation différent afin d’assurer à la minorité des services de la même qualité que la majorité. Cette démarche est la norme en droit canadien. (Source : Gouvernement du Canada)
Égalité entre les genres : Concept signifiant, d'une part, que tous les êtres humains, peu importe leur genre, sont libres de développer leurs aptitudes personnelles et de faire leurs propres choix sans être bridés par les stéréotypes, la division rigide des rôles et les préjugés et, d'autre part, que les comportements, les aspirations et les besoins différents des personnes de tous les genres sont, de manière égale, pris en compte, valorisés et encouragés. (Source : Gouvernement du Canada)
Égalité des chances : Absence d’obstacle à la participation économique, politique et sociale en raison du sexe, du genre, de l’origine sociale ou ethnique, des moyens financiers, du lieu de naissance, des convictions religieuses, de l’âge, d’une situation de handicap, de l’apparence, etc.
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Ce terme a été employé par Kimberlé Crenshaw en 1991 pour parler spécifiquement de l’intersection entre le sexisme et le racisme subis par les femmes afro-américaines. Le terme désigne aujourd’hui la situation de personnes subissant simultanément plusieurs formes de domination ou de discrimination dans une société. Notre identité repose sur plusieurs éléments dont le genre, l’origine ethnique, l’âge, la religion, l’orientation sexuelle, le revenu, une situation de handicap, etc. L’intersectionnalité témoigne des discriminations croisées et des effets conjoints des différents systèmes d’oppression.
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L’écriture inclusive peut avoir plusieurs significations. Pour le Gouvernement du Canada, l’écriture inclusive désigne un ensemble de principes et de procédés favorisant l’inclusion et le respect de la diversité dans les textes et permettant d’éviter toute forme de discrimination, qu’elle soit fondée sur le sexe, le genre, l’orientation sexuelle, la race, l’origine ethnique, les handicaps ou tout autre facteur identitaire. (Source : Clés de la rédaction / Gouvernement du Canada)

[bookmark: _Toc62137112][bookmark: _Toc62748172][bookmark: _Toc65677462][bookmark: _Toc65677972][bookmark: _Toc66106421][bookmark: _Toc66373559][bookmark: _Toc179292711][bookmark: _Toc190182871][bookmark: _Toc195187064]Groupes marginalisés et discrimination

[bookmark: _Toc62137113][bookmark: _Toc62748173][bookmark: _Toc65677463][bookmark: _Toc65677973][bookmark: _Toc66106422][bookmark: _Toc66373560][bookmark: _Toc179292712][bookmark: _Toc190182872][bookmark: _Toc195187065]Groupes désignés / Groupes visés par l’équité en matière d’emploi
Les groupes désignés par la Loi sur l’accès à l’égalité en emploi dans les organismes publics sont : les femmes, les Peuples autochtones, les personnes handicapées et les minorités visibles.
Peuples autochtones : Les Indiens*, les Inuit et les Métis selon les lois fédérales et provinciales. (*Ce terme fait référence à un statut légal particulier. Pour parler d’une personne ou d’un groupe, on parlera plutôt d’une personne ou de communautés autochtone(s) ou encore des Premières Nations.)
Personnes handicapées : Selon la Loi sur l’équité en matière d’emploi du Gouvernement du Canada, les personnes handicapées sont des personnes qui ont une déficience durable ou récurrente soit de leurs capacités physiques, mentales ou sensorielles, soit d’ordre psychiatrique ou en matière d’apprentissage.
Minorités visibles : Les minorités visibles sont les personnes qui ne sont pas de race blanche ou n’ayant pas la peau blanche, autres que les personnes autochtones. 
(Source : Gouvernement du Canada)

[bookmark: _Toc190182873][bookmark: _Toc195187066]Groupes ayant droit à l’équité / ou en quête d’équité
Groupe de personnes qui, parce qu'elles font l'objet de discrimination systémique, sont confrontées à des obstacles qui les empêchent d'avoir le même accès aux ressources et aux occasions auxquelles ont accès d'autres membres de la société et qui sont nécessaires pour qu'elles obtiennent des résultats justes. 
Au Canada, les femmes, les peuples autochtones, les personnes en situation de handicap, les personnes faisant partie des communautés 2ELGBTQI+, les groupes religieux minoritaires et les personnes racisées sont parmi les groupes considérés comme des groupes privés d’équité et donc ayant droit à d'équité.
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Les groupes désignés s’inscrivent dans le cadre de la loi. Les groupes marginalisés englobent d’autres minorités victimes de discrimination comme les personnes issues des minorités de genre ou sexuelles.

[bookmark: _Toc62137115][bookmark: _Toc62748175][bookmark: _Toc65677465][bookmark: _Toc65677975][bookmark: _Toc66106424][bookmark: _Toc66373562][bookmark: _Toc179292714][bookmark: _Toc190182875][bookmark: _Toc195187068]Diversité sexuelle et de genre
2ELGBTQI+ : l’acronyme 2ELGBTQI+ désigne les personnes qui se définissent comme étant bispirituelles, lesbiennes, gaies, bisexuelles, transgenres, queer ou intersexuées et les personnes de diverses identités sexuelles et de genre. Le signe + indique qu’il y a d’autres identités et que la langue continue d’évoluer.
Identité de genre : Expérience individuelle du genre d’une personne, qui peut correspondre ou non à son sexe biologique ou assigné à la naissance et qui peut impliquer, avec son consentement, des modifications corporelles, des choix esthétiques ou toutes autres expressions de genre, dont l’habillement ou la façon de se conduire. (Source : Chambre de commerce gai du Québec)
Expression de genre : L’expression de genre est l’apparence de ce que notre société qualifie de féminin ou de masculin (vêtements, coiffure, maquillage, langage corporel, etc.) sans égard au genre de la personne. Les deux pôles de cet axe correspondent aux représentations stéréotypées du féminin et du masculin telles que les véhiculent nos sociétés. Entre ces deux pôles, on retrouve toutes les possibilités de l’expression de genre. L’expression de genre n’est pas nécessairement la manifestation de l’identité de genre de la personne et peut varier chez une même personne. (Source FNEEQ-CSN)
Minorités sexuelles et de genre
Expression qui inclut les divers groupes minoritaires définis sur la base de l’orientation sexuelle ou de l’identité de genre. Les principaux groupes sont les lesbiennes, les gais, les personnes bisexuelles et pansexuelles, ainsi que les personnes trans, non-binaires, queer et bispirituelles. (Source : Bureau de lutte contre l’homophobie et la transphobie)

[bookmark: _Toc179292715][bookmark: _Toc190182876][bookmark: _Toc62137116][bookmark: _Toc62748176][bookmark: _Toc65677466][bookmark: _Toc65677976][bookmark: _Toc66106425][bookmark: _Toc66373563][bookmark: _Toc195187069]Discrimination
La discrimination est une action ou une décision qui a pour effet de traiter de manière négative une personne en raison, par exemple, de son genre, de sa race, de son âge, de son orientation sexuelle ou de sa déficience.

[bookmark: _Toc179292716][bookmark: _Toc190182877][bookmark: _Toc195187070]Discrimination systémique
La discrimination systémique découle de politiques, pratiques et comportements qui font partie des structures sociales et administratives des sociétés et dont l’ensemble crée ou perpétue des effets discriminatoires à l’encontre de certains groupes. 
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La Charte québécoise prévoit 14 motifs interdits de discrimination, à savoir : l’âge, la condition sociale (revenu, profession, scolarité, habitation), la conviction politique, l’état civil, la grossesse (état de grossesse, congé de maternité), le handicap, le moyen pour pallier un handicap, l'identité de genre, l’expression de genre, la langue, l’orientation sexuelle, la race (couleur, origine ethnique ou nationale), la religion et le sexe (femme, homme ou intersexe). En savoir plus.

[bookmark: _Toc190182879][bookmark: _Toc195187072]Micro-agression
Commentaire ou action, d’apparence banale mais qui transmet, intentionnellement ou non, un préjugé défavorable ou un message péjoratif contre une personne ou un groupe de personnes stigmatisées ou minoritaires. Si l’on parle de « micro »-agressions, les effets n’en sont pas moins préjudiciables, surtout qu’elles ont tendance à être fréquentes et à se répéter.
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[bookmark: _Toc65677469][bookmark: _Toc65677979][bookmark: _Toc66106428][bookmark: _Toc66373566][bookmark: _Toc179292719][bookmark: _Toc190182881][bookmark: _Toc195187074]Sexisme 
Attitude discriminatoire fondée sur le sexe ou sur les stéréotypes liés au genre, généralement à l'endroit des femmes.

[bookmark: _Toc65677470][bookmark: _Toc65677980][bookmark: _Toc66106429][bookmark: _Toc66373567][bookmark: _Toc179292720][bookmark: _Toc190182882][bookmark: _Toc195187075]Cissexisme	
Discrimination et préjugés envers les personnes dont l'identité ou l'expression de genre ne correspondent pas au sexe assigné à la naissance. (Source : Gouvernement du Canada)

[bookmark: _Toc65677471][bookmark: _Toc65677981][bookmark: _Toc66106430][bookmark: _Toc66373568][bookmark: _Toc179292721][bookmark: _Toc190182883][bookmark: _Toc195187076]Cisnormativité 
Cadre culturel ou social, souvent implicite, selon lequel tout le monde est cisgenre et qu'il s'agit là de la norme. La cisnormativité engendre la marginalisation des personnes trans. Elle repose soit sur l'effacement de ces dernières, soit sur un préjugé favorable envers les personnes cisgenres, soit sur ces deux prémisses. (Source : Gouvernement du Canada)

[bookmark: _Toc65677472][bookmark: _Toc65677982][bookmark: _Toc66106431][bookmark: _Toc66373569][bookmark: _Toc179292722][bookmark: _Toc190182884][bookmark: _Toc195187077]Hétéronormativité
Cadre culturel ou social, souvent implicite, selon lequel tout le monde est hétérosexuel et qu'il s'agit là de la norme. L'hétéronormativité engendre la marginalisation des minorités sexuelles. Elle repose soit sur l'effacement de ces dernières, soit sur un préjugé favorable envers les personnes hétérosexuelles, soit sur ces deux prémisses. (Source : Gouvernement du Canada)

[bookmark: _Toc65677473][bookmark: _Toc65677983][bookmark: _Toc66106432][bookmark: _Toc66373570][bookmark: _Toc179292723][bookmark: _Toc190182885][bookmark: _Toc195187078]Racisme 
Le racisme est un système qui hiérarchise et discrimine les personnes selon leur origine ethnique et/ou leur appartenance religieuse. (Source : Institut EDI2)

[bookmark: _Toc65677474][bookmark: _Toc65677984][bookmark: _Toc66106433][bookmark: _Toc66373571][bookmark: _Toc179292724][bookmark: _Toc190182886][bookmark: _Toc195187079]Capacitisme (ou validisme)
Attitude de préjugés et de discrimination à l'égard des personnes en situation de handicap. (Source : Gouvernement du Canada)

[bookmark: _Toc65677475][bookmark: _Toc65677985][bookmark: _Toc66106434][bookmark: _Toc66373572][bookmark: _Toc179292725][bookmark: _Toc190182887][bookmark: _Toc195187080]Classisme
Le classisme désigne toutes les formes de discriminations ou de favoritismes fondés sur la classe sociale (généralement le statut socioéconomique). Ainsi, les personnes de classes sociales dites inférieures (pauvres, ayant un faible capital culturel) sont exclues, dévaluées et discriminées. (Source : Institut EDI2)

[bookmark: _Toc66106435][bookmark: _Toc66373573][bookmark: _Toc179292726][bookmark: _Toc190182888][bookmark: _Toc195187081]Âgisme
Attitude de préjugés et de discrimination fondée sur l'âge ou sur les stéréotypes liés à l'âge. L'âgisme peut toucher les personnes de tout âge, qu'il s'agisse d'enfants, de jeunes adultes ou d'adultes d'âge mûr. (Source : Gouvernement du Canada)

[bookmark: _Toc65677477][bookmark: _Toc65677987][bookmark: _Toc66106436][bookmark: _Toc66373574][bookmark: _Toc179292727][bookmark: _Toc190182889][bookmark: _Toc195187082]Grossophobie
La grossophobie consiste en une discrimination basée sur le poids, jugé excessif d’une personne. Ainsi, les personnes grosses deviennent la cible d’une aversion collective. Il s’agit d’une forme de discrimination très pernicieuse puisque répandue et acceptée socialement. (Source : Institut EDI2)
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Personne qui défend la cause et les droits d'une communauté marginalisée à laquelle elle n'appartient pas et qui est reconnue comme telle par les membres de la communauté en question. (Source : Gouvernement du Canada)

[bookmark: _Toc62137121][bookmark: _Toc62748181][bookmark: _Toc65677480][bookmark: _Toc65677990][bookmark: _Toc66106439][bookmark: _Toc66373577][bookmark: _Toc179292730][bookmark: _Toc190182892][bookmark: _Toc195187085]Privilège
[bookmark: _Toc65677481][bookmark: _Toc65677991][bookmark: _Toc62137122]Un privilège est un droit spécial, exceptionnel ou exclusif qui est accordé à une personne, à un groupe ou à une collectivité, qui permet de pouvoir faire quelque chose ou de bénéficier d’un avantage en raison de son appartenance (réelle ou présumée) à un groupe social (en raison du sexe, de l’identité de genre, de l’âge, de l’appartenance ethnique, de la classe sociale, de l’orientation sexuelle, de ses capacités, etc.). Ainsi, les personnes qui correspondent à la norme jouissent de privilèges alors que celles qui ne correspondent pas à cette norme sont désavantagées. (Source : Institut EDI2)

[bookmark: _Toc65677482][bookmark: _Toc65677992][bookmark: _Toc66106440][bookmark: _Toc66373578][bookmark: _Toc179292731][bookmark: _Toc190182893][bookmark: _Toc195187086]Tokénisme (ou mesure purement symbolique)
[bookmark: _Toc65677483][bookmark: _Toc65677993]Le tokénisme peut être défini comme : la pratique consistant à faire quelque chose (comme engager une personne qui appartient à un groupe minoritaire) uniquement pour faire taire les critiques et donner l'impression que les gens sont traités équitablement. (Source : Gouvernement du Canada)
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Biais & stéréotypes

Biais inconscient
Un biais est un raccourci mental que notre cerveau prend involontairement et qui nous amène à porter automatiquement des jugements rapides, qui manquent d’impartialité et d’objectivité. Il peut s’agir d’un préjugé positif ou négatif ou d’une conclusion hâtive qu’a une personne envers une autre personne, un groupe de personnes ou une situation, sans avoir toute l’information pertinente. (Source : Université de Sherbrooke)

Double standard 
Le double standard est une notion qui permet d'expliquer les différences d'appréciation des conduites sociales en fonction de l'appartenance d’une personne à une catégorie (genre, origine ethnique, classe, orientation sexuelle, etc.).

Stéréotypes
Croyances partagées et très souvent négatives à propos des caractéristiques, compétences et comportements de groupes d’individus. Les stéréotypes filtrent notre perception de la réalité en nous amenant à croire que l’appartenance à un groupe (genre, nationalité, couleur de peau, professions, pratiques alimentaires, vestimentaires, lieu d’habitation…) réduit les individus aux caractéristiques de ces groupes. (Source : CDG 29)

Socialisation genrée 
La socialisation genrée est le processus par lequel les enfants apprennent les attentes sociales, les comportements typiques et les attitudes liées au genre et forgent leur identité à partir de ces attentes. (Source : Encyclopédie sur le développement des enfants) 


[bookmark: _Toc195187088]Boîtes à outils 

Trousse d’accueil du personnel
Votre politique d’EDI et/ou guide des conditions de travail
Votre code d’éthique 
Votre politique contre le harcèlement
Votre guide d’écriture/communication inclusive

[bookmark: _Toc30681003][bookmark: _Toc65677489][bookmark: _Toc65677999][bookmark: _Toc66106446][bookmark: _Toc66373583][bookmark: _Toc179292735][bookmark: _Toc190182896][bookmark: _Toc195187089]Politique paritaire
Exemples : Politique du PôleCN, Politique de la CDEC de Québec
Défi 50-30 : pour permettre aux organisations canadiennes de favoriser l'inclusion et d'augmenter la représentation des divers groupes dans leur milieu de travail. (Gouvernement du Canada)
Banques de candidatures : Collège des administrateurs de sociétés / Concertation MTL / Regroupement des jeunes chambres de commerce du Québec
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Guide global : Communication inclusive, mode d’emploi (CDEC de Québec)
Exemples de guides pratiques : Guide de la CDEC de Québec 
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Cours en ligne sur l’ACS+ et Aide-mémoire pour la recherche en ACS+ (Femmes et Égalité des genres Canada)

Équité, diversité, inclusion, intersectionnalité
Centre de ressources sur l’EDI (Institut EDI2)
Boîte à outils du RQEDI qui rassemble de nombreuses ressources sur différentes thématiques de l’EDI
Capsules éducatives qui sensibilisent à la diversité (Kaléidoscope / YWCA Québec)
Vidéo Équité vs égalité (Les Brutes)
Vidéo L’intersectionnalité (Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue)

Vidéo Agressives et autres préjugés contre les femmes (Les Brutes)
Vidéo La mécanique sexiste (Spaak, Marine)

Boîte à outils sur le site de Mikana qui propose de nombreux outils et ressources sur les réalités et perspectives des peuples autochtones, dont La Boîte à outils décoloniale
Documentaire Briser le code sur le racisme systémique et son Lexique en vidéos (Télé-Québec)

Ressources sur la diversité sexuelle et de genre (Divergenres) 
Lexique Les mots de la diversité liée au sexe, au genre et à l’orientation sexuelle (FNEEQ-CSN)

Autoformation Mieux accueillir les personnes handicapées (Gouvernement du Québec)
Balado Réfléchir l’inclusion des personnes en situation de handicap au Québec (Le CRISPESH)
Balado Les Neurodivertissantes sur la neurodiversité
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Boussole entrepreneuriale (Réseau COOP)
Outil de recherche d'aide aux entreprises : financement, conseils, partenariat (Gouvernement du Canada)
Services d’information aux entreprises : aiguillage et donnée de marché (Gouvernement du Canda)
Centre de ressources pour les entreprises (Futurpreneur)
Boite à outils de l’entrepreneur (BDC) / Boîte à outils (ÉEQ) / Boîte à outils (Evol)
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Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat (PCFE – Gouvernement du Canada)
Guide Pratiques innovantes en EDI par les organismes subventionnaires (FRQ et RIQEDI)
Vidéo Entrepreneuriat féminin : éclatons certains mythes ! (CDEC de Québec)
Balado 6 expressions du milieu des affaires à revoir pour être plus inclusif (Annie Picard)
Ressources pour les Femme entrepreneur (BDC)
Ressources pour les femmes en affaires (Chambre de commerce du Canada)
Ressources pour les entrepreneur.e.s noir.e.s (Fédération Africaine Canadienne Économique (FACE))
Vidéo Mon entreprise sur mesure : témoignages d’entrepreur.e. en situation de handicap (SPHERE)
Balado « Capable, entreprendre sans limites » (Office des personnes handicapées du Québec)
Plateforme « S’inspirer. Se réaliser. » : plus de 2 000 entrepreneures issues de divers milieux, secteurs et régions à travers le Canada (PCFE)
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Boîte à outils pour entrepreneures et entrepreneurs d’impact (CREDO)
Matrice du modèle d’affaires responsable (FSA ULaval)
MOOC Le management responsable (FSA ULaval)
Trois étapes pour obtenir la certification B Corp pour votre entreprise (BDC)
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Inventaire des forces de caractère (Psychomédia) – Gratuit
Test des 16 personnalités - Gratuit
Test Autoévaluation de l’entrepreneur (BDC) – Gratuit
Outils de tests psychométriques : Test Trima, Profil NOVA, DYNAMIX®
Livre Tintin, Capitaine Hadock et Milou (Renée Rivest)

[bookmark: _Toc190182904][bookmark: _Toc195187097]Santé mentale
Le Parachute propose des ressources pour aider les entrepreneur.e.s à comprendre les enjeux en santé
Ligne Léo offre du soutien psychologique gratuit pour le personnel des coopératives et OBNL
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